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ACRONYMES 

 

AGR Activité génératrice de revenu 

ANFO Ammonium nitrate/fuel oil  

ARIA Analyse, recherche et information sur les accidents 

BRH "ÒÉÇÁÄÅ ÒïÇÉÏÎÁÌÅ ÄȭÈÙÇÉîÎÅ 

BSP Brigade des sapeurs-pompiers 

CDD Contrat de durée déterminée 

CDI Contrat à durée illimitée 

CHST #ÏÍÉÔï Äȭhygiène et de sécurité au travail 

CO Monoxyde de carbone 

CO2 Dioxyde de carbone 

CRD Comité régional de développement 

CRSE Comité régional de suivi environnemental 

CSE #ÏÍÐÁÇÎÉÅ ÓÁÈïÌÉÅÎÎÅ ÄȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ 

DIREC  Direction de la réglementation environnementale et du contrôle  

DREEC $ÉÖÉÓÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅÓ ïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔÓ ÃÌÁÓÓïÓ 

EDD Etude de danger 

EIES %ÔÕÄÅ Äȭimpact environnemental et social 

EPI Equipement de Protection Individuelle 

ICPE Installation classée pour la pÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭenvironnement  

IRTSS Inspection régionale du travail et de la sécurité sociale 

HSE Hygiène Sécurité Environnement 

KVA Kilo volt ampère 

KW Kilo watt 

MW  Méga watt 

NOx -ÏÎÏØÙÄÅ ÄȭÁÚÏÔÅ 

NS Norme Sénégalaise 

PICB Protecteur individuel contre le bruit  

PM Pour mémoire 

PNNK Parc national du Niokolo Koba 

POI 0ÌÁÎ Äȭ/ÐïÒÁÔÉÏÎ )ÎÔÅÒÎÅ 

RIA Robinet Incendie Armé 

RN Route nationale 

RSE 2ÅÓÐÏÎÓÁÂÉÌÉÔï ÓÏÃÉïÔÁÌÅ ÄÅ ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ 

SA Société anonyme  

SO2 Dioxyde de soufre 

SST Santé Sécurité au Travail 

TDR Termes de référence 
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I.  INTRODUCTION  
 

)ȢΫ #ÏÎÔÅØÔÅ ÅÔ ÊÕÓÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÕÄÉÔ 
 
CSE Granulats SA est une entreprise sénégalaise spécialisée dans la production de granulats pour 
le secteur des travaux publics et du bâtiment (BTP). 

Pour sa mise en conformité administrative par rapport à la législation Sénégalaise sur les 
Installations Classées pour ÌÁ 0ÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ɉ)#0%Ɋȟ ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ #3% ÓȭÅÓÔ ÖÕÅ 
notifier par la Direction de l a Réglementation Environnementale et du Contrôle (DIREC), de 
procéder à un audit de mise en conformité de ses installations et activités de concassage de sa 
carrière de dolérite de Mansadala (Région de Tambacounda).  

,Á ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÔ ÁÕÄÉÔ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌ ÅÓÔ ÃÏÎÆÉïÅ ÁÕ ÃÁÂÉÎÅÔ ÄȭïÔÕÄÅÓ PYRAMIDE 
ENVIRONNEMENTAL CONSULTANTS, qui est agréé par le Ministère chargé de 
Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ 

)Ȣά /ÂÊÅÃÔÉÆ ÄÅ ÌȭÁÕÄÉÔ 

)Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄȭïÖÁÌÕÅÒ ÌÁ ÃÏÎÆÏÒÍÉÔï ÊÕÒÉÄÉÑÕÅ ÄÅÓ ÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎÓ de CSE Granulats SA  par rapport à la 
réglementation en vigueur et plus précisément de : 

¶ Identifier clairement les exigences réglementaires et normatives applicables aux activités de 
CSE Granulats SA  notamment  : 
o La réglementation sénégalaise ; 
o Les conventions régionales et internationales ratifiées par le Sénégal ; 
o Les bonnes pratiques environnementales et sécuritaires ; 

¶ Evaluer le niveau de conformité par rapport à chacune des exigences précitées ; 

¶ Définir les actions correctives à mettre en place. 

)Ȣέ 0ÏÒÔïÅ ÄÅ ÌȭÁÕÄÉÔ 

,Å ÃÈÁÍÐ ÄÅ ÃÅ ÐÒïÓÅÎÔ ÁÕÄÉÔ ÄÅ ÃÏÎÆÏÒÍÉÔï ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ ÃÏÎÃÅÒÎÅ ÌÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÄȭÅØÔÒÁÃÔÉÏÎ 
de dolérite au niveau de la carrière et les installations industrielles de traitement du matériau. 

I.4 Méthodologie  

1.4.1 Phase préparatoire 

Cette phase a consisté en la recherche et exploitation de documents. A cet effet, CSE Granulats 
Á ÍÉÓ Û ÌÁ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÑÕÉÐÅ ÄȭïÔÕÄÅ ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÄÏÃÕÍÅÎÔÓ ÅÔ ÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓȢ #ÅÌÁ Á ÐÅÒÍÉÓ Û 
ÌȭïÑÕÉÐÅ ÃÈÁÒÇïÅ ÄÅ ÌȭïÔÕÄÅ ÄȭðÔÒÅ ÏÕÔÉÌÌïÅ ÅÔ ÄÅ ÐÁÓÓÅÒ Û ÌÁ ÐÈÁÓÅ ÖïÒÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÃÏÍÐÌïÍÅÎÔÓ 
de données sur le terrain.  

1.4.2 Phase terrain 

$ÅÓ ÍÉÓÓÉÏÎÓ ÄÅ ÔÅÒÒÁÉÎ ÏÎÔ ïÔï ÁÕÓÓÉ ÅÆÆÅÃÔÕïÅÓ ÅÎ ÃÏÌÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÁÖÅÃ ÌÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅÌ ÄÅ ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ 
de CSE Granulats notamment le Responsable de la carrière, le Responsable de la production, le 
Responsable du matériel, etc. Cette étape a permis de collecter les données nécessaires ou 
compléter les informations préalablement obtenues dans la revue documentaire. Toutes les 
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ÁÃÔÉÖÉÔïÓȟ ÒÅÎÔÒÁÎÔ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÈÁÍÐ ÄÅ ÌȭÁÕÄÉÔȟ ÏÎÔ ïÔï visitées. #ÅÓ ïÌïÍÅÎÔÓ ÐÅÒÍÅÔÔÅÎÔ ÄȭïÍÅÔÔÒÅ 
ÄÅÓ ÃÏÎÓÔÁÔÓ ÅÔ ÄȭÅÎ ÆÁÉÒÅ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÐÁÒ ÒÁÐÐÏÒÔ Û ÌÁ ÒïÇÌÅÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÅÔ ÁÕØ ÂÏÎÎÅÓ ÐÒÁÔÉÑÕÅÓȢ  

1.4.3 0ÈÁÓÅ ÒïÄÁÃÔÉÏÎ ÄÕ ÒÁÐÐÏÒÔ ÅÔ ÄȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÌÁÎ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ  
  

)Ȣί 2ïÆïÒÅÎÔÉÅÌ ÄȭÁÕÄÉÔ 
 
,ȭÁÕÄÉÔ ÅÓÔ ÁØï sur la mise en conformité réglementaire. Pour cela, le référentiel identifié est en 
rapport avec les textes législatifs et réglementaires contenus dans le droit Sénégalais mais 
également aux bonnes pratiques au niveau international, basées sur les directives EHS de la 
Banque MondialeȢ ,ȭÁÎÁÌÙÓÅ ÄÅ ÌÁ ÐÏÒÔïÅ ÄÅ ÌȭÁÕÄÉÔ ÎÏÕÓ Á ÃÏÎÄÕÉÔÓ Û ÓÅ ÆÉØÅÒ ÃÏÍÍÅ ÒïÆïÒÅÎÔÉÅÌ 
applicable, les textes suivants : 
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Tableau 1 : Synthèse des exigences réglementaires  

THEMES TEXTES JURIDIQUES REFERENCES OBLIGATIONS  

AUTORISATIONS/DECLARATIONS ADMINISTRATIVES  

ICPE 
#ÏÄÅ ÄÅ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ɉ,ÏÉ 
n°2023-15 du 02 août 2023) 

Article 48 

,ÅÓ ÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎÓ ÒÁÎÇïÅÓ ÄÁÎÓ ÌÁ ÐÒÅÍÉîÒÅ ÃÌÁÓÓÅ ÄÏÉÖÅÎÔ ÆÁÉÒÅ ÌȭÏÂÊÅÔȟ 
avant leur ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÏÕ ÌÅÕÒ ÍÉÓÅ ÅÎ ÓÅÒÖÉÃÅȟ ÄȭÕÎÅ ÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ 
ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄïÌÉÖÒïÅ ÐÁÒ ÁÒÒðÔï ÄÕ -ÉÎÉÓÔÒÅ ÃÈÁÒÇï ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ 
dans les conditions fixées par décret. 

Article 62 
Les droits et taxes parafiscales sont perçus sur les ICPE. Ils doivent être 
ÁÃÑÕÉÔÔïÓ ÄÁÎÓ ÕÎ ÄïÌÁÉ ÄÅ ήί ÊÏÕÒÓ ÃÏÎÆÏÒÍïÍÅÎÔ Û ÌȭÁÔÔÅÓÔÁÔÉÏÎ ÄïÌÉÖÒïÅ 
ÐÁÒ ÌÁ $ÉÒÅÃÔÉÏÎ ÅÎ ÃÈÁÒÇÅ ÄÅ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ 

Article 94 

,ȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÔÏÕÔÅ ÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÃÌÁÓÓïÅ ÓÏÕÍÉÓÅ Û ÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÅÓÔ 
ÔÅÎÕ ÄȭïÔÁÂÌÉÒ ÕÎ 0/) ÐÒÏÐÒÅ Û ÁÓÓÕÒÅÒ ÌȭÁÌÅÒÔÅ ÅÔ ÌÅÓ ÓÅÃÏÕÒÓȟ ÅÎ ÃÁÓ ÄÅ 
ÓÉÎÉÓÔÒÅ ÏÕ ÄÅ ÍÅÎÁÃÅ ÄÅ ÓÉÎÉÓÔÒÅȟ ÌȭïÖÁÃÕÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÅÒÓÏÎÎÅÌ ÅÔ ÌÅÓ ÍÏÙÅÎÓ 
de circonscrire les causes du sinistre. 

MINES & CARRIERES 

Code minier : Obligations 
généralités liées à 
ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ Û ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ 
(Étude d'Impact 
Environnemental et Social)   

Article 102 

« 4ÏÕÔ ÄÅÍÁÎÄÅÕÒ ÄÅ ÐÅÒÍÉÓ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÍÉÎÉîÒÅȟ ÄȭÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ 
ÄȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÅÔ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÁÒÒÉîÒÅ ÏÕ ÄȭÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ 
de petite mine doit, préalablement au démarrage de ses activités, réaliser, 
Û ÓÅÓ ÆÒÁÉÓȟ ÕÎÅ ïÔÕÄÅ ÄȭÉÍÐÁÃÔ ÓÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ 
ÄȭÕÎ ÐÌÁÎ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌ ÃÏÎÆÏÒÍïÍÅÎÔ ÁÕ #ÏÄÅ ÄÅ 
ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÁÕØ ÄïÃÒÅÔÓ ÅÔ ÁÒÒðÔïÓ Ù ÁÆÆïÒÅÎÔÓ ». 

Code minier : Réhabilitation Article 103  
« Tout titulaire de titre minier procède obligatoirement à la 
réhabilitation des sites couvert par son titre minier ». 

ENVIRONNEMENT  

DECHETS 
#ÏÄÅ ÄÅ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ɉ,ÏÉ 

n°2023-15 du 02 août 2023) 

Article 65 
"Les déchets doivent être éliminés ou recyclés de manière 
écologiquement rationnelle afin de supprimer ou de réduire leurs effets 
nocifs sur la santé, sur l'environnement et les ressources naturelles. 

Article 70 
Ή4ÏÕÔÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅ ÄÏÎÔ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÐÒÏÄÕÉÔ ÄÅÓ ÄïÃÈÅÔÓ ÏÕ ÑÕÉ ÄïÔÉÅÎÔ ÄÅÓ 
déchets, doit en assurer elle-ÍðÍÅ ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎȟ ÅÎ ÁÓÓÕÒÁÎÔ ÌȭÏÒÄÒÅ ÄÅ 
priorité de traitement.  

Article 71 
"L'élimination ou tout autre traitement des déchets est soumis à 
ÌȭÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÐÒïÁÌÁÂÌÅ ÄÕ -ÉÎÉÓÔîÒÅ ÃÈÁÒÇï ÄÅ ÌΈÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ  
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THEMES TEXTES JURIDIQUES REFERENCES OBLIGATIONS  

Article 73 
,Å ÂÒĮÌÁÇÅ Û ÌȭÁÉÒ ÌÉÂÒÅ ÄÅÓ ÄïÃÈÅÔÓȟ Û ÌȭÅØÃÅÐÔÉÏÎ ÄÕ ÂÒÕÌÉÓȟ ÅÓÔ ÉÎÔÅÒÄÉÔȢ 
,Å ÂÒĮÌÁÇÅ Û ÌȭÁÉÒ ÌÉÂÒÅ ÄÅÓ pneus usagés est interdit. 

Article 74 
,ȭÅÎÆÏÕÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÄïÃÈÅÔÓ ÎÅ ÐÅÕÔ ÏÐïÒï ÑÕȭÁÐÒîÓ ÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ du 
Ministère chargé de l'environnement qui fixe des  prescriptions 
techniques et des règles particulières à observer. 

Article 77 

Les producteurs ou détenteurs de déchets dangereux en assurent eux-
ÍðÍÅÓ ÌÅ ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔ ÏÕ ÐÁÒ ÌÅ ÂÉÁÉÓ ÄȭÏÒÇÁÎÉÓÍÅÓ ÁÇÒïïÓȢ 
 

Les organismes de traitement sont agréés par le Ministère chargé de 
l'environnement . 

Article 83 
Le rejet des déchets dangereux dans les eaux sous juridiction sénégalaise 
est interdit.  

Article 84 

,Å ÄïÐĖÔ ÅÔ ÌȭÅÎÔÒÅÐÏÓÁÇÅ ÄÅÓ ÄïÃÈÅÔÓ ÄÁÎÇÅÒÅÕØ ÄÁÎÓ ÄÅÓ ÌÉÅÕØ ÁÕÔÒÅÓ 
que les sites et les installations qui leur sont réservés ainsi que leur 
enfouissement dans le sol et le sous-sol sont interdits. 
 

Les déchets dangereux ne peuvent être incinérés que dans des 
installations adéquates légalement autorisées et dans des conditions qui 
ÒÅÓÐÅÃÔÅÎÔ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌÁ ÓÁÎÔï ÐÕÂÌÉÑÕÅȢ 

Arrêté n°009371 du 05/10/2007 
portant gestion des huiles 
usagées  

Article 6 

"Les détenteurs doivent : - soit remettre leurs huiles usagées aux 
ramasseurs agréés ; - soit assurer eux même le transport d'huiles usagées 
en vue de les remettre aux éliminateurs agréés conformément à l'article 
8; - soit assurer eux même l'élimination des huiles usagées qu'ils 
produisent dans les conditions conformes aux dispositions du présent 
arrêté après avoir obtenu un agrément ainsi qu'il est prévu à l'article 8." 

Article 8 

"Toute entreprise qui produit une quantité annuelle de 500 litres d'huiles 
usagées tient un registre appelé "registre vert" dont le modèle est établi 
par la DEEC et doit en permettre, en tout moment, la consultation par 
celle-ci". Note : le modèle de registre est présenté à l'annexe dudit arrêté. 

Décret n°2010-1281 réglementant 
la gestion des batteries acide 
plomb usagées  

Article 1 - Article 
3 

2ïÇÌÅÍÅÎÔÅÎÔ ÌÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÌÏÍÂ ÉÓÓÕ ÄÅÓ "ÁÔÔÅÒÉÅÓ 
Acide Plomb Usées (BAPU) et des autres sources. Ce texte réglementaire 
ÉÎÔÅÒÄÉÔ Û ÔÏÕÔÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅ ÐÈÙÓÉÑÕÅ ÏÕ ÍÏÒÁÌÅȟ ÄȭÉÍÐÏÒÔÅÒȟ ÄÅ ÃÏÌÌÅÃÔÅÒȟ 
de transporter, de recycler, de stocker, de manipuler, de traiter ou 



  

MISE EN CONFORMITE DE LA CARRIERE DE 
MANSADALA  

AUDIT HYGIENE ɀ SANTE ɀ SECURITE ɀ 
ENVIRONNEMENT 

Page 13 sur 287 

Date: Juillet 2024 

Version: Provisoire  

 
 

Audit de mise en conformité réglementaire de la carrière de concassage de CSE GRANULATS de Mansadala (Région de Tambacounda) 

 

THEMES TEXTES JURIDIQUES REFERENCES OBLIGATIONS  

ÄȭïÌÉÍÉÎÅÒ ÌÅ ÐÌÏÍÂ ÉÓÓÕ ÄÅÓ ÂÁÔÔÅÒÉÅÓ ÕÓÁÇïÅÓ ÅÔ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÓÏÕÒÃÅÓȟ ÓÁÎÓ 
ÌȭÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ -ÉÎÉÓÔÒÅ ÃÈÁÒÇï ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ /ÂÌÉÇÁÔÉÏÎÓ ÁÕØ 
détenteurs de batteries usagées à les remettre à des collecteurs agréés. 
 

Notes : L'autorité n'a pas encore agréé des collecteurs et/ou des 
éliminateurs tel que prévu par le décret. Cependant, des entreprises sont 
autorisées pour la gestion de ces déchets dangereux (collecte et 
élimination) au titre de la réglementation des ICPE.  

Décret n° 2008-1007 en date du 
18 août 2008 portant 
réglementation de la gestion des 
déchets biomédicaux 

Article 5 

Toute personne physique ou morale, qui produit ou détient des déchets 
biomédicaux, en assure elle-ÍðÍÅ ÌȭïÌÉÍÉÎÁÔÉÏÎ ÏÕ ÌÅ ÒÅÃÙÃÌÁÇÅ ÏÕ ÌÅÓ ÆÁÉÔ 
éliminer ou recycler auprès des entreprises agréées par le Ministre chargé 
de la santé. 

EAUX USÉES 

#ÏÄÅ ÄÅ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ɉ,ÏÉ 

n°2023-15 du 02 août 2023) 
Article 146 

Sont interdits tous déversements, écoulements, rejets, dépôts directs ou 
ÉÎÄÉÒÅÃÔÓ ÄÅ ÔÏÕÔÅ ÎÁÔÕÒÅ ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅ ÄÅ ÐÒÏÖÏÑÕÅÒ ÏÕ ÄȭÁÃÃÒÏÿÔÒÅ ÌÁ 
pollution des eaux continentales ou eaux marines sous juridiction 
sénégalaise.  

Norme Sénégalaise NS 05-061 

ÓÕÒ ÌÅÓ ÒÅÊÅÔÓ ÄȭÅÁÕØ ÕÓïÅÓ 

Chapitre 2, 

Paragraphe II 

[...] Dans le cas de rejet par l'intermédiaire d'un canal public d'évacuation 
sans station d'épuration, l'effluent doit être débarrassé de tous produits 
susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des 
matières flottantes, déposables ou précipitables qui, directement ou 
indirectement, après mélange avec d'autres effluents, sont susceptibles 
d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Annexe I ɀ 

Paragraphe 4 

Sur chaque canalisation de rejet d'effluents, doivent être prévus des 
points de prélèvement d'échantillons, de mesure de débit et de 
paramètres à mesure instantanée. 

Annexe II ɀ 

Paragraphe 1  

[...] La température des effluents rejetés doit être inférieure à 30°C et leur 
pH doit être compris entre 5,5 et 9,5.  Au cas où la température du milieu 
récepteur dépasse 30°C, un écart de 5°C au plus est toléré à l'effluent. Par 
ailleurs, l''écart de couleur entre le milieu récepteur et le mélange, 
mesurée en un point représentatif de la zone d'interface ne doit pas 
dépasser 100mg CO Pt/l. 
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2%*%43 $ȭ%!58 53O%3 
Loi n°81-13 du 04 mars 1981 

portant #ÏÄÅ ÄÅ Ìȭ%ÁÕ 

Article 49 

Article 50 

Article 59 

Aucun déversement, écoulement, rejet, dépôt direct ou indirect dans une 
ÎÁÐÐÅ ÓÏÕÔÅÒÒÁÉÎÅ ÏÕ ÕÎ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅ ÄȭÅÎ ÍÏÄÉÆÉÅÒ ÌÅÓ 
caractéristiques physiques, y compris thermiques et radio-atomiques, 
chimiques, biologiques ou bactériologiques, ne peut être fait sans 
autorisation accordée, après enquête, par les Ministres chargés de 
Ìȭ(ÙÄÒÁÕÌÉÑÕÅ ÅÔ ÄÅ Ìȭ!ÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔȢ 

REJETS 

ATMOSPHERIQUES 

#ÏÄÅ ÄÅ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ɉ,ÏÉ 

n°2023-15 du 02 août 2023) 

Article 165 

Les exploitants des installations classées déclarent annuellement leurs 
émissions dans les conditions fixées par arrêté du Ministère chargé de 
Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ ÎÏÎÏÂÓÔÁÎÔ ÌÅ ÃÏÎÔÒĖÌÅ ÒïÇÕÌÉÅÒ ÄÕ ÓÅÒÖÉÃÅ ÄÅ 
Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ 

Article 167 

!ÆÉÎ ÄȭïÖÉÔÅÒ ÌÁ ÐÏÌÌÕÔÉÏÎ ÁÔÍÏÓÐÈïÒÉÑÕÅȟ ÌÅÓ ÉÍÍÅÕÂÌÅÓȟ ïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔÓ 
agricoles, industriels, sont construits, exploités ou utilisés de manière à 
satisfaire aux normes techniques en vigueur ou prises en application de 
la présente loi. 

$ïÃÒÅÔ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÕ ÃÏÄÅ ÄÅ 

ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ɉΰήήίɊ 
Article R72 

Lorsque les émissions polluantes des installations peuvent engendrer, en 
raison de conditions météorologiques constatées ou prévisibles à court 
terme, une élévation du niveau de la pollution atmosphérique 
constituant une menace pour les personnes ou pour les biens, les 
ÅØÐÌÏÉÔÁÎÔÓ ÄÅ ÃÅÓ ÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎÓ ÄÏÉÖÅÎÔ ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÔÏÕÔÅÓ ÌÅÓ 
dispositions utiles pour supprimer ou réduire leurs émissions polluantes. 
Notes : 
- La norme NS 05-062 sur la pollution atmosphérique est une 

application des dispositions de la loi et du règlement 
- La norme NS 05-Ϊΰά ÅÓÔ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÏÂÌÉÇÁÔÏÉÒÅ ÐÁÒÃÅ ÑÕÅ ÄȭÕÎÅ 
ÐÁÒÔȟ ÅÌÌÅ ÖÉÓÅ ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÓÁÎÔï ÅÔ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ ÅÔ 
ÄȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔȟ ÅÌÌÅ Á ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ȬÕÎ ÁÒÒðÔï ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ɉÃÅÓ ÄÅÕØ 
conditions sont prévues par la réglementation sur la normalisation 
au Sénégal). 
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POLLUTION ET 

DEGRADATION DES 

SOLS ET SOUS-SOL 
#ÏÄÅ ÄÅ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ɉ,ÏÉ 
n°2023-15 du 02 août 2023) 

Article 176 

4ÏÕÔ ÔÉÔÕÌÁÉÒÅ ÄÅ ÐÅÒÍÉÓ ÄÅ ÒÅÃÈÅÒÃÈÅȟ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÍÉÎÉîÒÅȟ 
ÄȭÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎÓ ÄȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÅÔ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÁÒÒÉîÒÅÓȟ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ 
ÄÅ ÐÅÔÉÔÅ ÍÉÎÅȟ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÍÉÎÉîÒÅ ÓÅÍÉ-mécanisée, doit 
obligatoirement réhabiliter le site couvert par son permis ou autorisation 
conformément au plan de réhabilitation et de fermeture validé. Ce plan 
ÅÓÔ ÁÕÄÉÔïȟ ÁÕ ÍÏÉÎÓȟ ÔÏÕÓ ÌÅÓ ÄÅÕØ ɉάɊ ÁÎÓȢ ,Å ÒÁÐÐÏÒÔ ÄȭÁÕÄÉÔ ÅÓÔ ÖÁÌÉÄï 
ÐÁÒ ÌÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄÅ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ  

Article 177 

Obligation pour les titulaire s ÄÅ ÐÅÒÍÉÓ ÄÅ ÒÅÃÈÅÒÃÈÅȟ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ 
ÍÉÎÉîÒÅȟ ÄȭÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎÓ ÄȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÅÔ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÁÒÒÉîÒÅÓ 
temporaires ou permanentesȟ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÐÅÔÉÔÅ ÍÉÎÅ et de contrat 
de partage de production de provisionner le fonds de réhabilitation des 
sites miniers prévu par le Code minier. Cette provision environnementale 
est destinée à la réhabilitation des sites affectés. 

BRUIT AMBIANT  Décret n°2001-282 du 12 avril 
2001 portant application du 
Code de l'environnement 

Article R84 

"Les seuils maxima de bruit à ne pas dépasser sans exposer l'organisme 
humain à des conséquences dangereuses sont cinquante-cinq (55) à 
soixante (60) décibels le jour et quarante (40) décibels la nuit. Toutefois, 
la diversité de sources de pollution sonore (installation classée, chantier, 
passage d'un avion à réaction, sirène, circulation automobile, la radio ou 
la télévision du voisin, etc.) particularise la réglementation." Notes : (i) 
Cette disposition du décret d'application du Code de l'Environnement 
est relative au bruit ambiant et s'applique en limite de propriété ; (ii) 
L'émergence ne doit pas être à l'origine du dépassement des seuils prévus 
pour le bruit ambiant.  
 

NB. Il n'est pas précisé si les valeurs réglementaires sénégalaises 
s'appliquent en milieu ambiant ou en limite de propriété. Appliquées en 
limite de propriété, elles sont relativement contraignantes en milieu 
industriel, elles correspondraient aux valeurs seuils définies par la 
Banque Mondiale en milieu résidentiel. 

SOCIAL 

HORAIRES DE TRAVAIL Article L 135 La durée légale du travail ne peut excéder 40 heures par semaine.  
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SERVICE SOCIAL Loi 97-17 du 1er décembre 1997 
portant Code du travail 

Article L 187 

Obligation de mettre sur pied un service social dans les établissements 
ÏÃÃÕÐÁÎÔ ÐÌÕÓ ÄÅ ίΪΪ ÔÒÁÖÁÉÌÌÅÕÒÓȢ ,ȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎȟ ÌÅ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ 
ÌÅÓ ÍÏÙÅÎÓ ÄȭÁÃÔÉÏÎ ÄÕ ÓÅÒÖÉÃÅ ÓÏÃÉÁÌ ÓÏÎÔ ÆÉØïÓ ÐÁÒ ÁÒÒðÔï ÄÕ -ÉÎÉÓÔÒÅ 
chargé du Travail. 

HYGIENE ɀ SANTÉ- SÉCURITÉ AU TRAVAIL 

SANTÉ & SÉCURITÉ DES 

EMPLOYÉS 
Loi 97-17 du 1er décembre 1997 
portant Code du travail 

Article L 171 et 
Article L 172 
 

,ȭÅÍÐÌÏÙÅÕÒ ÄÏÉÔ ÆÁÉÒÅ ÅÎ ÓÏÒÔÅ ÑÕÅ ÌÅÓ ÌÉÅÕØ ÄÅ ÔÒÁÖÁÉÌȟ ÌÅÓ ÍÁÃÈÉÎÅÓȟ ÌÅÓ 
matériels, les substances et les procédés de travail placés sous son 
contrôle ne présentent pas de risque pour la santé et la sécurité des 
travailleurs par des mesures techniques, ÄȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÍïÄÅÃÉÎÅ 
ÄÕ ÔÒÁÖÁÉÌȟ ÄȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ ÔÒÁÖÁÉÌȢ ,ÏÒÓÑÕÅ ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÐÒÉÓÅÓ ÅÎ ÖÅÒÔÕ 
ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,ȢΫαΫ ÎÅ ÓÏÎÔ ÐÁÓ ÓÕÆÆÉÓÁÎÔÅÓ ÐÏÕÒ ÇÁÒÁÎÔÉÒ ÌÁ ÓïÃÕÒÉÔï ÏÕ ÌÁ 
santé des travailleurs, les mesures de Protection Individuelle contre les 
riÓÑÕÅÓ ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌÓ ÄÏÉÖÅÎÔ ðÔÒÅ ÍÉÓÅÓ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ; 

Article L 175 
Soumission des lieux de travail à une surveillance régulière pour vérifier 
la sécurité des équipements et des installations ainsi que les risques pour 
la santé sur les lieux de travail. 

Article L 177 

Tous les travailleurs doivent être informés de manière complète des 
risques professionnels et doivent recevoir des instructions adéquates 
quant aux moyens disponibles, aux conduites à tenir pour prévenir ces 
risques et se protéger contre eux. 

Article L 176 

Obligation de soumettre les travailleurs à un examen médical préalable 
Û ÌȭÅÍÂÁÕÃÈÅ ÅÔ Û des examens périodiques.  
Notes : Obligation précisée par le décret n° 2006-1258 du 15 novembre 
άΪΪΰ ÆÉØÁÎÔ ÌÅÓ ÍÉÓÓÉÏÎÓ ÅÔ ÌÅÓ ÒîÇÌÅÓ ÄȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ 
des services de Médecine du travail. 

MÉDECINE DU TRAVAIL  

Décret n°2006-1258 du 15 
novembre 2006 fixant les 
missions et les règles 
d'organisation et de 
fonctionnement des services de 
Médecine du Travail 

Article 6 
Faire à l'Inspecteur du Travail du ressort territorial duquel dépend 
l'établissement une déclaration préalable d'ouverture d'un service de 
médecine du travail. 
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PRÉVENTION / 

PROTECTION 

Décret n°2006 ɀ 1256 du 
15/11/2006 fixant les obligations 
ÄÅ ÌȭÅÍÐÌÏÙÅÕÒ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄÅ 
sécurité au travail 

(Article premier ɀ 
article 8) 

$ÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÇïÎïÒÁÌÅÓ ÓÕÒ ÌÅÓ ÏÂÌÉÇÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌȭÅÍÐÌÏÙÅÕÒ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄÅ 
sécurité au travail.  
Notes : Ces obligations complètent les dispositions du code du travail. 
Par ailleurs, elles seront reprises et précisées par les dispositions des 
autres textes réglementaires. 

Décret 2006 ɀ 1250 relatif à la 
circulation des véhicules et 
ÅÎÇÉÎÓ Û ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÄÅ 
ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ 

Article premier ɀ 
article 8 

2ïÇÌÅÍÅÎÔÅ ÌÁ ÃÉÒÃÕÌÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÖïÈÉÃÕÌÅÓ ÅÔ ÅÎÇÉÎÓȟ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌÁ 
signalisation des voies de ÃÉÒÃÕÌÁÔÉÏÎȟ ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÔÒÁÖÁÉÌÌÅÕÒÓȣ 
0ÒïÖÏÉÔ ÌȭÏÂÌÉÇÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÅÎÅÕÒ ÄȭïÔÁÂÌÉÒ ÕÎ ÐÌÁÎ ÅÔ ÄÅÓ ÒîÇÌÅÓ ÄÅ 
ÃÉÒÃÕÌÁÔÉÏÎ ÄÁÎÓ ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ. 

Décret n°2006 ɀ 1251 du 
15/11/2006 relatif aux 
équipements de travail 

(Article premier ɀ 
Article 43) 

Prévoit des dispositions générales sur la sécurité : 
Notes : 
- ,ȭÁÒÔÉÃÌÅ έγ ÐÒïÖÏÉÔ ÌȭÏÂÌÉÇÁÔÉÏÎ ÄÅ ÄÏÔÅÒ ÌÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅÌ Äȭ%0) en cas de 

besoin et dans tous les cas où il est techniquement impossible 
d'éliminer totalement les nuisances causées par un équipement de 
travail 

- ,Á ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÒÅÑÕÉîÒÅ ÕÎÅ ÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÎÏÒÍÅÓ ÄÅ ÓïÃÕÒÉÔï 
pour les équipements et pour les EPI. Ces normes doivent être 
précisées et évaluées par rapport aux principes généraux prévus par 
la réglementation.  

Décret n°2006 ɀ 1252 du 
15/11/2006 fixant les 
prescriptions minimales de 
prévention de certains facteurs 
physiques d'ambiance 

Article 3 

S'assurer que les lieux de travail et les locaux affectés aux travailleurs 
disposent, autant que possible, d'une lumière naturelle suffisante et sont 
équipés d'un éclairage électrique artificiel adéquat, afin de garantir aux 
travailleurs une bonne vision. Compléter le cas échéant, l'éclairage par 
un éclairage localisé de chaque poste de travail. 

Article 4 
S'assurer que l'éclairage des zones de travail garantit un éclairage adapté 
à la nature et à la précision du travail à effectuer et ne provoque ni de 
fatigue visuelle, ni d'affections. 

Article 9 

S'assurer que les lieux de travail disposent d'un éclairage de sécurité d'un 
niveau d'éclairement minimum de 5 lux permettant une bonne visibilité 
des obstacles éventuellement, l'évacuation des personnes en cas 
d'interruption accidentelle de l'éclairage normal. 
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Article 10 
S'assurer que la température ambiante dans les lieux de travail et qu'elle 
ne gêne pas les travailleurs. 

Article 13 

Le niveau d'exposition au bruit doit être le plus bas possible et rester dans 
une limite d'intensité qui ne risque pas de porter atteinte à la santé des 
travailleurs, notamment à leur ouïe. Pour parvenir à ce résultat, 
l'employeur doit, notamment  : 

- privilégier les procédés de fabrication les moins bruyants ;  
- réduire à la source le bruit émis par les équipements 

professionnels et, en particulier, les machines ;  
- isoler, dans des locaux spécifiques, les équipements bruyants 

dont le fonctionnement n'exige qu'un nombre limité de 
travailleurs ;  

- éviter la diffusion du bruit d'un atelier à un autre ; 
- aménager les locaux de travail de façon à réduire la réverbération 

du bruit sur les parois en verre ou plafonds ;organiser le travail 
de sorte que les salariés soient éloignés du bruit. 

Article 14 

« Le niveau d'exposition sonore quotidienne reçu par un travailleur 
durant toute la durée de sa journée de travail ne doit pas dépasser quatre-
vingt-cinq décibels pondérés A (dB (A)).  
S'il n'est pas techniquement possible de réduire le niveau d'exposition 
sonore quotidienne en dessous de 85 dB (A), l'employeur doit mettre à la 
disposition des salariés des équipements de protection individuelle 
adaptés. Il doit s'assurer qu'ils sont effectivement utilisés. 
 
Cette limite de 85 dB (A), requise pour l'utilisation d'équipements de 
protection individuelle, peut être abaissée en fonction de la nature des 
travaux, intellectuels ou autres, exigeant de la concentration  ». 
Note : Pour renforcer les critères d'évaluation, il sera fait référence au 
décret français n°2006-892 du 19 juillet 2006 plus précis sur certains 
aspects.   
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Décret n°2006 ɀ 1254 du 
15/11/2006 relatif à la 
manutention manuelle des 
charges  

!ÒÔÉÃÌÅ ί Û ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ 
8 

Dispositions générales sur la manutention manuelle des charges. 
,ȭÁÒÔÉÃÌÅ β ÆÉØÅ ÌÅÓ ÐÏÉÄÓ ÍÁØÉÍÁÕØ ÁÕÔÏÒÉÓïÓ ÅÎ ÆÏÎÃÔÉÏÎ ÄÕ ÇÅÎÒÅ 
(masculin/féminin, âge) et pour les femmes enceintes. Au sens de cet 
article, il est interdit pour un seul travailleur (plus de 18 ans) de porter, 
pousser, trainer une charge supérieure à 50 Kg. Pour la femme cette 
charge est de 15 Kg, et pour la femme enceinte 5 kg exceptionnellement. 

Décret n° 2006-1257 du 15 
novembre 2006 fixant les 
prescriptions minimales de 
protection contre les risques 
chimiques 

Article 3 

-Utiliser uniquement des substances et des préparations emballées, 
étiquetées et accompagnées de notices de sécurité ; 
-Choisir des techniques qui ne nécessitent ÐÁÓ ÌȭÕÓÁÇÅ ÄÅ substances  ou 
les ÐÒïÐÁÒÁÔÉÏÎÓ ÌÅÓ ÍÏÉÎÓ ÄÁÎÇÅÒÅÕÓÅÓ ÅÔ Û ÅÎ ÒïÄÕÉÒÅ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÁÕ 
minimum ;  
-Limiter le nombre des travailleurs exposés au risque chimique ; 
--ÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÅ ÅÔ ÉÎÄÉÖÉÄÕÅÌÌÅȟ 
adaptées aux risques encourus, pour assurer la protection des travailleurs 
exposés ; 
-'ÁÒÁÎÔÉÒ ÌȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÁ ÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÔÒÁÖÁÉÌÌÅÕÒÓ ÁÕØ ÒÉÓÑÕÅÓ ÅÔ ÁÕØ 
moyens de les prévenir. 

Article 4 

-Identifier et évaluer, de façon précise et complète, les risques, 
ÎÏÔÁÍÍÅÎÔȟ ÄȭÉÎÃÅÎÄÉÅȟ ÄȭÅØÐÌÏÓÉÏÎȟ ÄȭÁÔÔÅÉÎÔÅ Û ÌÁ ÓÁÎÔïȟ ÑÕÅ 
présentent ces substances et préparations ; 
--ÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÌÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄÅ ÐÒïÖÅÎÔÉÏÎ ÁÐÐÒÏÐÒÉïÅÓȢ 

Article 10 

-Mettre à la disposition des travailleurs des équipements de protection 
individuelle adaptés aux ÒÉÓÑÕÅÓ ÅÎÃÏÕÒÕÓ ÅÔ ÓȭÁÓÓÕÒÅÒ ÑÕÅ ÃÅÓ 
équipements sont maintenus en bon état de fonctionnement et que les 
ÔÒÁÖÁÉÌÌÅÕÒÓ ÓÏÎÔ ÆÏÒÍïÓ Û ÌÅÕÒ ÕÓÁÇÅ ÅÔ ÑÕȭÉÌÓ ÌÅÓ ÕÔÉÌÉÓÅÎÔ ÅÆÆÅÃÔÉÖÅÍÅÎÔ. 

Article 11 alinéa 1 
-Préciser les mesures de sécurité et de ÓÅÃÏÕÒÓ Û ÐÒÅÎÄÒÅ ÅÎ ÃÁÓ ÄȭÁÃÃÉÄÅÎÔ 
ÏÕ ÄÅ ÄÉÓÐÅÒÓÉÏÎ ÁÎÏÒÍÁÌÅ ÄȭÕÎÅ ÓÕÂÓÔÁÎÃÅ ÏÕ ÄȭÕÎÅ ÐÒïÐÁÒÁÔÉÏÎ 
dangereuse. 

Article 11 alinéa 2 
-3ȭÁÓÓÕÒÅÒ ÑÕÅ ÌÅÓ ÔÒÁÖÁÉÌÌÅÕÒÓ ÁÐÐÅÌïÓ Û ÉÎÔÅÒÖÅÎÉÒ ÅÎ ÃÁÓ ÄȭÁÃÃÉÄÅÎÔÓ ÓÏÎÔ 
formés à ces   interventions    et   disposent   des   équipements   de   
protection   individuelle appropriés . 
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Article 12 
-Établir une notice de prévention du risque chimique pour chaque poste 
de travail exposant les travailleurs à un tel risque 

Article 13 

-Établir  et tenir à jour, par atelier, une consigne des principales mesures 
de sécurité à respecter pour prévenir le risque chimique ; 
-3ȭÁÓÓÕÒÅÒ ÑÕÅ ÃÅÔÔÅ ÃÏÎÓÉÇÎÅ ÅÓÔ ÆÁÃÉÌÅÍÅÎÔ ÌÉÓÉÂÌÅȟ ÁÆÆÉÃÈïÅ ÓÕÒ ÃÈÁÃÕÎ 
des lieux de travail concernés et dans un endroit clairement visible et que 
le nom et la fonction de la personne compétente chargée de 
ÌȭÉÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎȟ ÄÅ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÌÁ ÐÒïÖÅÎÔÉÏÎ 
du risque chimique sont mentionnés sur ces consignes. 

EQUIPEMENTS SOUS 

PRESSION (ESP) 

Décret français du 13 décembre 
1999 

 

- La réglementation française (Décret du 13 décembre 1999) sert de 
référence, notamment en ce qui concerne les appareils soumis (tout 
appareil dont la pression est supérieure à 0,5 bar) ; 

- Des bureaux sont agréés pour le contrôle des appareils à pression au 
titre la loi n° 85-Ϋγ ÄÕ άί ÆïÖÒÉÅÒ Ϋγβί ÓÏÕÍÅÔÔÁÎÔ Û ÌȭÁÇÒïÍÅÎÔ 
ÐÒïÁÌÁÂÌÅ ÌȭÅØÁÍÅÎ ÄÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÄÅ ÃÏÎÔÒĖÌÅ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅ ÅÔ ÄÅ ÓÅÓ ÔÅØÔÅÓ 
ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎȢ 

Arrêté français du 20/11/2017 
relatif au suivi en service des 
équipements sous pression et 
des récipients à pression simple. 

Article 5 

L'exploitant dispose du personnel nécessaire à l'exploitation, à la 
surveillance, et à la maintenance des équipements. Il fournit à ce 
personnel tous les documents utiles à l'accomplissement de ces tâches. 
Le personnel chargé de l'exploitation et celui chargé de la maintenance 
d'équipements sont informés et compétents pour surveiller et prendre 
ÔÏÕÔÅ ÉÎÉÔÉÁÔÉÖÅ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅ Û ÌÅÕÒ ÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÓÁÎÓ ÄÁÎÇÅÒ ɏȣɐ. 

Article 7 

Obligation de soumettre à la déclaration et au contrôle de mise en service 
les récipients sous pression de gaz dont la pression maximale admissible 
PS est supérieure à 4 bars. 
 

HYGIENE 

Décret n°2006-1260 du 15 
novembre 2006 relatif aux 
conditions d'aération et 
d'assainissement des lieux de 
travail  

Article 3 
Assurer l'aération des locaux par la ventilation permanente ou par 
ventilation mécanique. 
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Décret n°2006-1261 du 15 
novembre 2006 fixant les 
mesures générales d'hygiène et 
de sécurité dans les 
établissements de toute nature 

Article 6 
Garantir aux travailleurs au niveau de leur poste de travail un espace 
d'évolution qui ne nuit ni à sa sécurité et ne lui cause aucune gêne ou 
fatigue excessive. 

Article 12 
Procurer gratuitement, à chaque ayant droit, deux (2) tenues de travail 
complètes par an, adaptées à la taille de ce dernier. La première tenue est 
fournie dans les quinze jours suivant l'embauche. 

Article 13 
Fournir à chaque travailleur les moyens appropriés, notamment du 
savon, des détergents, pour maintenir propres ses vêtements de travail. 

Article 14 

Mettre à la disposition de son personnel des vestiaires spacieux, séparés 
pour homme et femme, correctement ventilés et régulièrement bien 
entretenus, lorsque tout ou partie de celui-ci est normalement amené à 
modifier son habillement pour l'exécution de son travail. 

Article 15 

Prévoir des lavabos d'eau courante et propre (à raison d'un lavabo pour 
10 travailleurs), régulièrement entretenus (1 fois/jour), séparés homme et 
femme, facilement accessibles et peu éloignés des lieux de travail ou des 
locaux où sont les repas. 

Article 19 
S'abstenir de laisser les travailleurs prendre leur repas à leur poste de 
travail en mettant à leur disposition un réfectoire suffisamment spacieux 
et correctement. 

Article 20 

Mett re à la dispositi on des util isateurs   du réfectoire : 
V de la boisson hygiénique en quantité suffisante, conformément 

aux dispositi ons relatives à la boisson ; 
V un nombre suffisant de chaises et de tables ; 
V une armoire permettant de déposer des aliments à lȭabri des 

insectes. 

Article 33 

Aménager, dans l'enceinte de l'entreprise, de l'atelier de production ou 
du service et en quantité suffisante proportionnellement au nombre de 
travailleurs, des toilettes séparées homme/femme utilisables de manière 
adéquate et hygiénique par les travailleurs. 

Article 34 
,Å ÎÏÍÂÒÅ ÄÅÓ ÔÏÉÌÅÔÔÅÓ ÄÏÉÔ ðÔÒÅ ÆÏÎÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÆÆÅÃÔÉÆ ÄÅÓ travailleurs de 
ÃÈÁÑÕÅ ÓÅØÅ ÅÔ ÄÏÉÔ ÓȭïÔÁÂÌÉÒ ÃÏÍÍÅ ÓÕÉÔ ȡ 
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V 1 à 15 salariés : 1 toilette 
V 16 à 35 salariés : 2 toilettes 
V 36 à 55 salariés : 3 toilettes 
V 56 à 80 salariés : 4 toilettes 
V 81 à 110 salariés : 5 toilettes 
V 111 à 150 salariés : 6 toilettes 
V A partir de 150 salariés : 1 cabinet supplémentaire par tranche de 

40 employés. 

Article 36 

S'assurer que les toilettes sont correctement éclairées, liées aux locaux de 
travail par un passage couvert avec des planchers et des murs 
imperméables et de couleur claire, des portes correctement fermées et 
munies d'un moyen de fermeture intérieur. 

Article 38 à 41 
Fournir aux travailleurs une boisson en quantité suffisante, conservée 
dans des conditions qui en garantit la bonne qualité et consommée de 
façon hygiénique. 

ORGANISATION / 

PLANIFICATION DES 

MESURES SST 

#ÏÄÅ ÄÅ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ɉ,ÏÉ 

n°2001-01 du 15 janvier 2001) 
Article L 56 

,ȭÅØÐÌÏÉÔÁÎÔ ÄÅ ÔÏÕÔÅ ÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÃÌÁÓÓïÅ ÓÏÕÍÉÓÅ Û ÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÅÓÔ ÔÅÎÕ 
ÄȭïÔÁÂÌÉÒ ÕÎ ÐÌÁÎ ÄȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÉÎÔÅÒÎÅ ÐÒÏÐÒÅ ɉ0/)Ɋ Û ÁÓÓÕÒÅÒ ÌȭÁÌÅÒÔÅ ÄÅÓ 
autorités compétentes et des populations avoisinantes en cas de sinistre 
ÏÕ ÄÅ ÍÅÎÁÃÅ ÄÅ ÓÉÎÉÓÔÒÅȟ ÌȭïÖÁÃÕÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÅÒÓÏÎÎÅÌ ÅÔ ÌÅÓ ÍÏÙÅÎÓ ÄÅ 
circonscrire les causes du sinistre. 

Arrêté interministériel 
n°04862/MEPN/MEMI/M. Int 
du 14 juillet 1999 sur les POI dans 
les établissements classés 

Article 2 

Le POI définit les mesures d'organisation, les méthodes d'intervention et 
ÌÅÓ ÍÏÙÅÎÓ Û ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÐÏÕÒ ÐÒÏÔïÇÅÒ ÌÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅÌȟ ÌÅÓ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎÓ 
et l'environnement contre les accidents technologiques. Il fixe les 
mesures d'urgence qui incombent à l'établissement avant l'intervention 
des secours extérieurs. 

Article 5  
 

Le POI est établi sur la base d'une étude des dangers de l'établissement, 
l'analyse des différents scénarios d'accidents possibles et de leurs 
conséquences les plus pénalisantes. 

Article 8 

Le Chef de l'établissement transmet, pour approbation, le projet de POI 
au Directeur de L'Environnement au et des Etablissements Classés pour 
avis à la Direction des Mines et de.la Géologie, à la Direction de la 
Protection Civile et à toutes autres structures administratives 
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compétentes. Les avis formulés par ces structures devront être pris en 
compte moment de la rédaction définitive du POI. 
 

Après adoption du POI par le chef de l'établissement, un exemplaire est 
immédiatement transmis aux structures administratives visées au 
premier paragraphe du présent article ainsi qu'à l'autorité locale 
concernée. 
 

Notes : Dans la pratique, le POI est soumis à la DIREC qui convoque un 
commission technique interministérielle pour approbation. L'examen 
technique du document de POI est suivi d'une visite de site.   

Article 9 

Des exercices d'application du POI doivent être réalisés au moins deux 
(2) fois par an pour vérifier sa fiabilité, afin de combler, au besoin, ses 
lacunes éventuelles et également pour former le personnel de 
l'établissement et permettre sa mise à jour de manière continue et 
régulière. 

Arrêté français du 25/06/80 
modifié portant approbation des 
dispositions générales du 
règlement de sécurité contre les 
risques d'incendie et de panique 
dans les ERP - Article MS 17 
Pression  
et Arrêté du 25/06/80 modifié 
portant approbation des 
dispositions générales du 
règlement de sécurité contre les 
risques d'incendie et de panique 
dans les ERP - Article MS 15 
Emplacements 

Article MS 17 & 
Article MS 15 

Mise en place d'un RIA dédié, sous - pression et en nombre suffisant  

Loi N° 97-17 du 1er décembre 
1997 portant Code du Travail     

Article L185  
/ÒÇÁÎÉÓÅÒ ÕÎ ÓÅÒÖÉÃÅ ÄÅ ÓïÃÕÒÉÔï ÁÕ ÔÒÁÖÁÉÌ ÅÔ ÕÎ ÃÏÍÉÔï ÄȭÈÙÇÉîÎÅ ÅÔ ÄÅ 
sécurité au Travail (CHST).  
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Notes : Les modalités d'organisation et de fonctionnement du CHST sont 
fixées sont fixées dans le décret n° 94/244 du 07 mars 1994. 

Décret No 94-244 du 07 mars 
1994 fixant les modalités 
ÄȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ 
fonctionnement des comités 
ÄȭÈÙÇÉîÎÅ ÅÔ ÄÅ ÓïÃÕÒÉÔï ÄÕ 
travail  

Article 1Per 
/ÂÌÉÇÁÔÉÏÎ ÄÅ ÍÉÓÅ ÓÕÒ ÐÉÅÄ ÄȭÕÎ ÃÏÍÉÔï ÄȭÈÙÇÉîÎÅ ÅÔ ÄÅ ÓïÃÕÒÉÔï au 
travail (CHST) au sein des établissements ayant au moins cinquante (50) 
salariés. 

Article 7, alinéa 
a  

Evaluer les risques pour la sécurité et la santé des travailleurs, y compris 
dans le choix des équipements de travail, des substances ou préparations 
ÃÈÉÍÉÑÕÅÓ ÅÔ ÄÁÎÓ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÌÉÅÕØ ÄÅ ÔÒÁÖÁÉÌ. 

Article 7alinéa b   
Prendre en considération les capacités du travailleur en matière de 
sécurité et de santé ÃÈÁÑÕÅ ÆÏÉÓ ÑÕÅ ÌȭÅÍÐÌÏÙÅÕÒ ÃÏÎÆÉÅ ÄÅÓ ÔÝÃÈÅÓ Û ÕÎ 
travailleur . 

Article 7, alinéa 
c : nouvelles 
technologies 

Organiser des consultations avec les travailleurs et/ou leurs 
représentants, en ce qui concerne les conséquences sur leur sécurité et 
ÌÅÕÒ ÓÁÎÔïȟ ÌÉïÅÓ ÁÕ ÃÈÏÉØ ÄÅÓ ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓȟ Û ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÅÓ 
ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄÅ ÔÒÁÖÁÉÌ ÅÔ Û ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÄÅÓ ÆÁÃÔÅÕÒÓ ÁÍÂÉÁÎÔÓ ÁÕ ÔÒÁÖÁÉÌ ÃÈÁÑÕÅ 
ÆÏÉÓ ÑÕȭÉÌ ÅÓÔ ÐÌÁÎÉÆÉï ÌȭÉÎÔÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÄÅ ÎÏÕÖÅÌÌÅÓ ÔÅÃÈÎÏÌÏÇÉÅÓ. 

Article 7, alinéa 
d  

Prendre les mesures appropriées pour que seuls les travailleurs qui ont 
reçu des instructions adéquates accèdent aux zones de risques graves et 
spécifiques. 

Article 8 alinéa 1  
 

#ÏÏÐïÒÅÒ ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÁÕÔÒÅÓ ÅÍÐÌÏÙÅÕÒÓ Û ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ 
ÒÅÌÁÔÉÖÅÓ Û ÌÁ ÓïÃÕÒÉÔïȟ Û ÌȭÈÙÇÉîÎÅ ÅÔ Û ÌÁ ÓÁÎÔï ÅÔȟ ÃÏÍÐÔÅ ÔÅÎÕ ÄÅ ÌÁ ÎÁÔÕÒÅ 
des activités. 
 

Coordonner avec les autres employeurs les activités en vue de la 
protection et de la prévention des risques professionnels. 
3ȭÉÎÆÏÒÍÅÒ ÍÕÔÕÅÌÌÅÍÅÎÔ ÄÅ ÃÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ ÅÔ ÅÎ ÉÎÆÏÒÍÅÒ ÌÅÕÒÓ travailleurs 
respectifs et/ou leurs représentants. 

Article 8  
3ȭÁÓÓÕÒÅÒ ÑÕÅ ÌÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÐÒÉÓÅÓ ÃÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÌÁ ÓïÃÕÒÉÔïȟ ÌȭÈÙÇÉîÎÅ ÅÔ ÌÁ 
ÓÁÎÔï ÁÕ ÔÒÁÖÁÉÌ ÎȭÅÎÔÒÁÿÎÅÎÔ ÁÕÃÕÎÅ ÃÈÁÒÇÅ ÆÉÎÁÎÃÉîÒÅ ÐÏÕÒ ÌÅÓ 
travailleurs. 
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Article 9, alinéa 
a  

$ÉÓÐÏÓÅÒ ÄȭÕÎÅ ïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ ÐÏÕÒ ÌÁ ÓïÃÕÒÉÔï ÅÔ ÌÁ ÓÁÎÔï ÁÕ 
travail, y compris ceux concernant les groupes des travailleurs à risques 
particuliers. 

Article 11, alinéa 1  
%ÔÁÂÌÉÒȟ ÄÅ ÃÏÎÃÅÒÔ ÁÖÅÃ ÌÅ ÃÏÍÉÔï ÄȭÈÙÇÉîÎÅ ÅÔ ÄÅ ÓïÃÕÒÉÔï ÄÕ ÔÒÁÖÁÉÌȟ ÕÎÅ 
liste des produits et substances dangereux ainsi que la liste des risques 
réels ou potentiels liés à ces produits et substances. 

Article 12  

Prendre les mesures appropriées pour que les travailleurs ou leurs 
représentants ayant une fonction spécifique en matière de protection de 
la sécurité et de la santé des travailleurs aient accès aux lieux de travail, 
ÐÏÕÒ ÌȭÁÃÃÏÍÐÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÅÕÒ ÆÏÎÃÔÉÏÎ. 
 

Article 13  

%ÔÁÂÌÉÒ ÁÕ ÄïÂÕÔ ÄÅ ÃÈÁÑÕÅ ÁÎÎïÅȟ ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÍÅÍÂÒÅÓ ÄÕ ÃÏÍÉÔï ÄȭÈÙÇÉîÎÅ 
et de sécurité du travail, un programme annuel de prévention des risques 
professionnels à partir des analyses desdits risques auxquels peuvent être 
ÅØÐÏÓïÓ ÌÅÓ ÓÁÌÁÒÉïÓ ÄÅ ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅnt. 

Article 14  
-ÏÔÉÖÅÒ ÌȭÉÎÅØïÃÕÔÉÏÎ ÄÅ ÔÏÕÔÅ ÍÅÓÕÒÅ ÆÉÇÕÒÁÎÔ ÄÁÎÓ ÌÅ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅ 
ÁÎÎÕÅÌ ÄÅ ÐÒïÖÅÎÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ ÐÒïÖÕ Û ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ Ϋέ. 

Article L 174 

Informer par écrit l'Inspecteur du Travail et de la Sécurité Sociale de 
l'utilisation de procédés, substances, machines ou matériels spécifiés par 
la réglementation et entraînant l'exposition des travailleurs à des risques 
professionnels sur les lieux de travail. 
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MEDECINE DU 

TRAVAIL  

Décret n° 2006-1258 du 15 
novembre 2006 fixant les 
missions et les règles 
ÄȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ 
fonctionnement des services de 
Médecine du travail 

Article 3 

Ή3ÕÉÖÁÎÔ ÌȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÄÅÓ ÅÆÆÅÃÔÉÆÓ ÏÃÃÕÐïÓ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔÓ ÁÕ 
sens du décret 67-1360 susvisé, les services médicaux du travail peuvent 
être propres à une seule entreprise ou communs à plusieurs. Le service 
de médecine du travail est organisé selon les modalités suivantes : 

- soit sous la forme d'un service de médecine du travail 
d'établissement, lorsque le nombre de travailleurs de 
ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÅÓÔ ÁÕ ÍÏÉÎÓ ïÇÁÌ Û ÑÕÁÔÒÅ ÃÅÎÔÓ ; 

- soit sous la forme d'un service de médecine du travail 
ÉÎÔÅÒÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓȟ ÌÏÒÓÑÕÅ ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÅÍÐÌÏÉÅ ÍÏÉÎÓ ÄÅ ÃÅÎÔ 
travailleurs. 

,ÅÓ ïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔÓ ÄÏÎÔ ÌȭÅÆÆÅÃÔÉÆ ÅÓÔ ÃÏÍÐÒÉÓ ÅÎÔÒÅ ÃÅÎÔ ÅÔ ÑÕÁÔÒÅ ÃÅÎÔÓ 
ÔÒÁÖÁÉÌÌÅÕÒÓ ÏÒÇÁÎÉÓÅÎÔȟ ÁÐÒîÓ ÁÖÉÓ ÄÕ #ÏÍÉÔï ÄȭÈÙÇÉîÎÅ ÅÔ ÄÅ ÓïÃÕÒÉÔï ÏÕȟ 
à défaut, celui des délégués du personnel, un service de médecine du 
ÔÒÁÖÁÉÌȟ ÓÅÌÏÎ ÌȭÕÎÅ ÄÅÓ ÆÏÒÍÅÓ ÄïÆÉÎÉes ci-dessus." 

Article 5 

/ÂÌÉÇÁÔÉÏÎ ÄΈÁÓÓÕÒÅÒ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎȟ ÌÅ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌÅ ÆÉÎÁÎÃÅÍÅÎÔ 
des services de médecine du travail. 
Obligation de supporter les dépenses afférentes aux services médicaux 
du travail. 

Article 9 .ÏÍÍÅÒ Û ÌÁ ÔðÔÅ ÄÕ ÓÅÒÖÉÃÅ ÍïÄÉÃÁÌ ÄȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ÕÎ ÍïÄÅÃÉÎ ÄÕ ÔÒÁÖÁÉÌ. 

Article 15 

- Les établissements qui adhérent à un service de médecine du travail 
interentreprises sont tenus : 

¶ de prévoir des locaux adaptés aux activités de consultation 
médicale ; 

¶ de recruter un(e) infirmier(e) diplômé(e).  
- #ÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅÎÔ ÁÕØ ïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔÓ ÑÕÉ ÅÍÐÌÏÉÅÎÔ ÁÕ 

moins cent salariés. 
- Une boîte de secours est prévue dans tous les établissements 
ÍÅÍÂÒÅÓ ÄȭÕÎ ÓÅÒÖÉÃÅ ÄÅ ÍïÄÅÃÉÎÅ ÄÕ ÔÒÁÖÁÉÌȢ 

Article 26 
Recruter, en accord avec le médecin chef du service médical du travail 
ÄȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅȟ ÕÎ ÐÅÒÓÏÎÎÅÌ ÉÎÆÉÒÍÉÅÒ ÐÏÓÓïÄÁÎÔ ÕÎ ÄÉÐÌĖÍÅ Äȭ%ÔÁÔ ÏÕȟ Û 
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défaut, les titulaires de diplômes délivrés par une école reconnue par 
Ìȭ%ÔÁÔ ÁÙÁÎÔ ÕÎÅ ÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÅØÅÒÃÅÒ ÄïÌÉÖÒïÅ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ 
prévues par la législation sanitaire en vigueur. 

Article 27 

Le personnel infirmier a pour mission d'assister le médecin du travail 
dans l'ensemble de ses activités. Il est recruté à raison de : 

- un(e) infirmier(e) dans les établissements industriels occupant 
un effectif compris entre 100 à 300 salariés et, au-dessus, un(e) 
infirmier(e) supplémentaire par tranche de 300 salariés.  

- ,ÏÒÓÑÕÅ ÌÅ ÎÏÍÂÒÅ ÄȭÉÎÆÉÒÍÉÅÒÓ ÏÕ ÄȭÉÎÆÉÒÍÉîÒÅÓȟ ÃÁÌÃÕÌï 
conformément aux dispositions ci-dessus, le permet, les heures 
ÄÅ ÔÒÁÖÁÉÌ ÄÅÓ ÉÎÔïÒÅÓÓïÓ ÓÏÎÔ ÒïÐÁÒÔÉÅÓ ÄÅ ÔÅÌÌÅ ÆÁëÏÎ ÑÕȭÁÕ ÍÏÉÎÓ 
un infirmier ou une infirmière soit toujours présent pendant les 
heures normales de travail du personnel. 

 

Un service de garde doit être assuré par un infirmier ou une infirmière 
diplômée(e) dans les entreprises à feu continu ou à marche continue. 

Article 29 

Dans chaque atelier, chantier ou service où sont effectués des travaux 
dangereux, un membre du personnel doit avoir reçu obligatoirement 
ÌȭÉÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅ ÐÏÕÒ ÄÏÎÎÅÒ ÌÅÓ ÐÒÅÍÉÅÒÓ ÓÅÃÏÕÒÓ ÅÎ ÃÁÓ 
d'urgence.  Ces dispositions sont consignées dans un document tenu à la 
ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ)ÎÓÐÅÃÔÅÕÒ ÄÕ 4ÒÁÖÁÉÌ ÅÔ ÄÅ ÌÁ 3ïÃÕÒÉÔï ÓÏÃÉÁÌÅ ÄÕ ÒÅÓÓÏÒÔȢ 

Article 37 
Prendre toutes mesures pour que le médecin du travail consacre à sa 
mission en milieu de travail le tiers de son temps de travail 

Article 38 
3ȭÁÓÓÕÒÅÒ ÑÕÅ ÔÏÕÔ ÓÁÌÁÒÉï ÆÁÉÔ ÌΈÏÂÊÅÔ ÄΈÕÎ ÅØÁÍÅÎ ÍïÄÉÃÁÌ ÁÖÁÎÔ 
ÌȭÅÍÂÁÕÃÈÁÇÅ ÏÕȟ ÁÕ ÐÌÕÓ ÔÁÒÄȟ ÁÖÁÎÔ ÌȭÅØÐÉÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÐïÒÉÏÄÅ ÄȭÅÓÓÁÉ ÑÕÉ 
suit son embauchage. 

Article 40 

3ȭÁÓÓÕÒÅÒ ÑÕÅ ÔÏÕÔ ÓÁÌÁÒÉï ÂïÎïÆÉÃÉÅ ÄΈÕÎ ÅØÁÍÅÎ ÍïÄÉÃÁÌ ÁÕ ÍÏÉÎÓ ÕÎÅ 
fois par an, en vue de se faire une opinion de son aptitude à continuer ou 
non à occuper son poste de travail. Cet examen comporte au moins : 

- un examen clinique ; 
- un examen radiographique pulmonaire, par un radiologue, et 

une analyse d'urine pour la recherche d'albumine et de sucre. 
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FORMATION / 

COMMUNICATION  

Loi N° 97-17 du 1er décembre 
1997 portant Code du Travail     

Article L177, 
alinéa 1 et 2 

S'assurer que les informations et instructions sont portées à la 
connaissance de tous les travailleurs dans des conditions et sous une 
forme qui permettent à chacun d'entre eux d'en avoir une bonne 
formation générale minimale en matière d'hygiène et de sécurité. 2). 
Donner à tous les travailleurs les instructions adéquates quant aux 
moyens disponibles et aux conduites à adopter pour prévenir et se 
protéger contre les risques professionnels existants sur les lieux de 
travail. 

Décret n°2006-1256 du 15 
novembre 2006 fixant les 
obligations des employeurs en 
matière de sécurité au travail  

Article 10 

Prendre les mesures appropriées pour que les travailleurs et/ou leurs 
représentants dans l'établissement reçoivent toutes les informations 
nécessaires concernant les risques pour la sécurité et la santé, ainsi que 
les mesures et activités de protection et de prévention concernant tant 
l'établissement en général que chaque type de poste de travail et/ou de 
fonction en particulier.  

Tableau 2 : Extraits du Décret n°89-1539 du 19ȾίΰȾίηζη ÒÅÌÁÔÉÆ Û ÌÁ ÆÁÂÒÉÃÁÔÉÏÎȟ ÌȭÉÍÐÏÒÔÁÔÉÏÎȟ ÌÁ ÃÏÎÓÅÒÖÁÔÉÏÎȟ ÌÅ ÔÒÁÎÓÐÏÒÔ ÅÔ ÌȭÅÍÐÌÏÉ ÄÅÓ ÓÕÂÓÔÁÎÃÅÓ ÅØÐÌÏÓÉÖÅÓ 

Titre  Articles pertinents  Contenu principal  Application à  la carrière  ÆÁÉÓÁÎÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄÅ ÃÅÔ audit  

Titre 1 : 
Dispositions 
générales  

Art icle 3 Explosifs de mine Nécessité de se conformer aux dispositions générales du décret  

Art icle 5 
Activité soumis à 
autorisation  

/ÂÌÉÇÁÔÉÏÎ ÄȭÏÂÔÅÎÉÒ ÕÎÅ ÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÐÒïÁÌÁÂÌÅÍÅÎÔ Û ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ 
ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÌÉïÅÓ Û ÌÁ ÆÁÂÒÉÃÁÔÉÏÎȟ ÌȭÉÍÐÏÒÔÁÔÉÏÎȟ ÌÁ ÃÏÎÓÅÒÖÁÔÉÏÎȟ ÌÅ ÔÒÁÎÓÐÏÒÔ ÅÔ 
ÌȭÅÍÐÌÏÉ ÄÅÓ ÓÕÂÓÔÁÎÃÅÓ ÅØÐÌÏÓÉÖÅÓȢ   

Art icle 8 et 9 .ÁÔÕÒÅ ÄÅ ÌȭÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ  
.ïÃÅÓÓÉÔï ÄȭÏÂÔÅÎÉÒ ÕÎ ÄïÃÒÅÔ ÃÏÎÊÏÉÎÔ ÄÅÓ -ÉÎÉÓÔîÒÅÓ ÃÈÁÒÇïÓ ÄÅÓ -ÉÎÅÓȟ ÄÅ 
Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÌÁ 0ÒÏÔÅÃÔÉÏÎ #ÉÖÉÌÅȢ 

Art icle 10 
.ÁÔÕÒÅ ÄÅ ÌȭÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ  
 

5ÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ .ÉÔÒÁÔÅ Äȭ!ÍÍÏÎÉÕÍ ÅÎ ÍïÌÁÎÇÅ ÁÖÅÃ ÌÅ ÆÕÅÌ ÅÓÔ ÓÏÕÍÉÓÅ Û 
autorisation préalable du Ministère chargé des Mines après procès-verbal 
ÄȭÅÎÑÕðÔÅ ÄÕ #ÈÅÆ ÄÅ ÓÅÒÖÉÃÅ ÒïÇÉÏÎÁÌ ÄÅÓ -ÉÎÅÓ ÄÅ 4ÈÉîÓ ÅÔ ÁÖÉÓ ÄÕ 
Gouverneur de la région de Thiès. 

Titre 2  : 
Importation, vente et 
achat  

Art icle 12 
Conditions de 
manutention  

/ÂÌÉÇÁÔÉÏÎ ÄȭÉÍÐÏÒÔÅÒ ÅÔ ÄÅ ÌÉÖÒÅÒ ÌÅÓ ÓÕÂÓÔÁÎÃÅÓ ÄÁÎÓ ÄÅÓ ÃÁÉÓÓÅÓ ÏÕ 
récipients portant des mentions de traçabilité.   

Art icle 15 Traçabilité  
Importations de substances explosives donne lieu à une demande dans 
ÌÁÑÕÅÌÌÅ ÔÏÕÔÅÓ ÌÅÓ ÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ ÓÕÒ ÌȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅȟ ÌÁ ÐÒÏÖÅÎÁÎÃÅȟ ÌÁ 
destination et les données sur les produits.  
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Titre 3  : Chapitre I  : 
Conservation  

Art icle 23 Conditions techniques 
Selon la classification faite à cet article, le projet est de classe 1 (coefficient 
E = 1) : dynamites ɀ gomme et autres explosifs à base de nitroglycérine.  

Art icle 24 Conditions techniques  
Nécessité de conditionner les explosifs encartonnés ou contenus dans des 
récipients étanches et fermés.  

Art icle 29 

Vente de substances 
explosives aux 
personnes ne disposant 
ÐÁÓ ÄȭÕÎ ÄïÐĖÔ ÁÕÔÏÒÉÓï  

Nécessité, pour ce cas de figure, de limiter la quantité inférieure ou égale à 
ίΪ % ËÉÌÏÇÒÁÍÍÅÓ ȬÅØÐÌÏÓÉÆÓ ÅÔ ÄïÔÏÎÁÔÅÕÒÓ ÃÕÍÕÌïÓɊȢ 

Titre 3  : Chapitre II  : 
Dépôt permanent  

Art icle 30 
Catégorisation des 
dépôts permanents 
ÄȭÅØÐÌÏÓÉÆÓ  

Nécessité pour le projet de se conformer à la classification des dépôts selon 
les quantités et les classes données. 

Art icle 32 
/ÂÌÉÇÁÔÉÏÎ ÄȭÅÎÑÕðÔÅ ÄÅ 
commodo et 
incommodo  

.ïÃÅÓÓÉÔï ÐÏÕÒ ÌÅ ÐÒÏÊÅÔ ÄȭðÔÒÅ ÓÏÕÍÉÓ Û ÅÎÑÕðÔÅ ÄÅ ÃÏÍÍÏÄÏ ÅÔ 
ÉÎÃÏÍÍÏÄÏ ÄȭÕÎÅ ÄÕÒïÅ ÄÅ Ϊέ ÍÏÉÓȢ 

Art icle 37 Aspects sécuritaires  
Obligation de rédiger son propre règlement de sécurité qui sera soumis à 
ÌȭÁÐÐÒÏÂÁÔÉÏÎ ÄÕ -ÉÎÉÓÔÒÅ ÃÈÁÒÇï ÄÅÓ ÍÉÎÅÓ ÁÖÁÎÔ ÓÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅȢ  

Art icle 38 
Délai de réalisation de 
ÌȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ  

.ïÃÅÓÓÉÔï ÄÅ ÒïÁÌÉÓÅÒ ÌȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÄïÌÁÉÓ ÉÎÄÉÑÕïÓ ÐÁÒ ÌÅ ÐÒïÓÅÎÔ 
ÁÒÔÉÃÌÅ ÅÎ ÒïÆïÒÅÎÃÅ Û ÌÁ ÄÁÔÅ ÄȭÏÂÔÅÎÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎȢ  

Titre 3  : Chapitre IV  : 
Dispositions 
techniques relatives à 
la construction de 
dépôt  

Article 48 
Matériaux de 
construction  

Obligation de faire recours à des matériaux légers choisis et disposés de 
ÆÁëÏÎ Û ÒïÄÕÉÒÅ ÌÅ ÄÁÎÇÅÒ ÄÅÓ ÐÒÏÊÅÃÔÉÏÎÓ Û ÄÉÓÔÁÎÃÅÓ ÅÎ ÃÁÓ ÄȭÅØÐÌÏÓÉÏÎ.  

Article 49 

Sécurisation du site de 
dépôt 

Nécessité de mettre en place un merlon exempt de prières dépassant au 
moins un mètre le niveau du bâtiment et conservant à toute époque une 
ÌÁÒÇÅÕÒ ÄȭÕÎ ÍîÔÒÅ ÁÕ ÓÏÍÍÅÔȢ  

Art icle 50 

Obligation de dresser une forte clôture de 2 mètres de hauteur autour du 
ÄïÐĖÔȢ %Î ÃÁÓ ÄȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄÅ ÍÅÒÌÏÎȟ ÌÁ ÃÌĖÔÕÒÅ ÄÅÖÒÁ ðÔÒÅ ÄÉÓÔÁÎÔÅ ÄÅÓ ÐÁÒÏÉÓ 
extérieures du dépôt de 50 mètres au moins. Cette clôture no doit être 
ouverte que pour le service du dépôt. 

Art icle 57 
Sécurité des 
infrastructures 
publiques  

.ïÃÅÓÓÉÔï ÄÅ ÇÁÒÄÅÒ ÌÁ ÄÉÓÔÁÎÃÅ ÉÎÄÉÑÕïÅ ÐÁÒ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ία ÅÎÔÒÅ ÌÅ ÄïÐĖÔ ÅÔ ÌÅÓ 
chemins et voies de communication publics. 

Titre 3  : Chapitre II  : 
aménagement, 

Art icle 50 
3ïÃÕÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÃÃîÓ ÁÕ 
dépôt  

Nécessité de mettre en place des portes solides de communication munies 
de serrures de sûreté.  
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fonctionnement et 
surveillance des 
dépôts  Art icles 62 à 67 

Sécurité et Surveillance 
dans le site  

Nécessité de prendre des dispositions de sécurité ɉÉÎÔÅÒÄÉÃÔÉÏÎ ÄȭÉÎÔÒÏÄÕÉÒÅ 
ÄÅÓ ÏÂÊÅÔÓ ÅÎ ÆÅÒ ÄÁÎÓ ÌÅ ÄïÐĖÔȟ ÐÒÏÈÉÂÅÒ ÌȭÕÓÁÇÅ ÄÅ ÌÁÍÐÅ Û ÆÅÕȟ ÉÎÔÅÒÄÉÃÔÉÏÎ 
ÄÅ ÌÁÉÓÓÅÒ ÄÅÓ ÈÅÒÂÅÓ ÓîÃÈÅÓ ÏÕ ÍÁÔÉîÒÅ ÉÎÆÌÁÍÍÁÂÌÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÓÉÔÅɊȟ ÄȭïÑÕÉÐÅÒ 
ÌȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÄÅ ÍÏÙÅÎÓ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÐÒïÖÅÎÔÉÏÎ ÃÏÎÔÒÅ ÌÅÓ ÉÎÃÅÎÄies 
et bien aérer le site. 

Titre 3  : Chapitre II  : 
aménagement, 
fonctionnement et 
surveillance des 
dépôts  

Art icles 62 à 67 
Manutention des 
produits   

Obligation de respecter les conditions de la manipulation (enlèvement et 
transport vers les sites de carrières) des explosifs et de veiller à ce que les 
personnes chargées de la manipulation soient expérimentées et bien 
formées sur les risques.  

Titre IV  : Le transport 
des substances 
explosives  : 
Dispositions 
générales  

Art icle 81 
 
Transport de substances 
explosives  

Transport aérien interdit  
Transport maritime soumis aux textes de lois et règlements et notamment 
au Code maritime international des marchandises dangereuses (IMDG)  
Transport par chemin de fer soumis aux textes de lois et règlements en 
vigueur. 
Transport par voie routière fixé par arrêté des ministères chargés des mines, 
du transport et de la protection civile.  

Titre IV  : Le transport 
des substances 
explosives  : 
Transports sur les 
voies terrestres  

Art icle 86 

Conditions de transport   

/ÂÌÉÇÁÔÉÏÎȟ ÐÏÕÒ ÌÅ ÔÒÁÎÓÐÏÒÔÅÕÒȟ ÄȭÏÂÔÅÎÉÒ ÕÎÅ ÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄïÌÉÖÒïÅ ÐÁÒ ÌÅ 
ÍÉÎÉÓÔîÒÅ ÃÈÁÒÇï ÄÅÓ ÍÉÎÅÓ ÅÔ ÌÅÓ ÇÏÕÖÅÒÎÅÕÒÓ ÄÏÎÔ ÌȭÉÔÉÎïÒÁÉÒÅ ÅÓÔ ÓÏÕÓ ÌÅÕÒ 
compétence. 

Art icle 99 

Obligation, pour le véhicule transportant les explosifs en conteneurs, de se 
ÍÕÎÉÒ ÄȭÕÎ ÄÒÁÐÅÁÕ ÊÁÕÎÅ ÒÅÃÔÁÎÇÕÌÁÉÒÅ ÄÅ ΪȢάΪ Í ÄÅ ÌÏÎÇ ÐÌÁÃï ÄȭÕÎÅ 
ÍÁÎÉîÒÅ ÁÐÐÁÒÅÎÔÅ ÓÕÒ ÌÅ ÖïÈÉÃÕÌÅ Û ÌȭÁÉÌÅ ÇÁÕÃÈÅ ÅÔ ÄÅ ÐÏÒÔÅÒ ÌÅ ÍÏÔ 
DANGER en lettre qui devra être visible. 

Art icle 100 
Obligation de limiter le poids total des colis ÄȭÅØÐÌÏÓÉÆÓ ÄÅ ÍÉÎÅ ÃÏÎÔÅÎÕÓ 
dans le même véhicule à 100 kg et le nombre de détonateurs à 1000 unités. 
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II.  RÉ35,4!43 $% ,ȭ!5$)4 
 

II.1 Localisation géographique du site  
 
Implanté sur le territoire de la commune de Dialacoto, le site de la carrière ÓÅ ÓÉÔÕÅ ÄÁÎÓ ÌȭÅÍÐÒÉÓÅ 

du PNNK et appartient administrativement à la sous-préfecture de Missirah, au département et à 

la région de Tambacounda.  

La carrière de CSE Granulats ÅÓÔ ÍÉÔÏÙÅÎÎÅ Û ÃÅÌÌÅ ÄȭAREZKI située au Sud. 

II.2 Caractérisation du site et éléments récepteurs sensibles  

2.2.1 Contexte du site 

Le contexte du site se résume comme suit : 

- Emprise foncière globale  du site  (ha) : 50 ha (500 000 m2) ; 
- Superficie exploitable de la carrière (ha)  : 45 ha (450 000 m2) ; 
- Emprise foncière des installations de traitement  : 0,9468 ha (9 468 m2) ; 
- .ÏÕÖÅÁÕ &ÒÏÎÔ ÄÅ ÔÁÉÌÌÅ ɉÚÏÎÅ ÄȭÅØÔÒÁÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÒÏÃÈÅɊ ȡ 4,336 ha (43 360 m2) ;  

- Ancien Front de taille  : 1,405 ha (14 405 m2) ;  

- Surface bâtie  : 1 005 m2 ;  
- Matériaux de revêtement des sols  : terre battue mélangée à des graviers fins ; 
- Sécurisation du site  : La devanture du site est clôturée par un grillage et le reste par 

des merlons. Le site est éclairé par 5 projecteurs installés ; 
- #ÏÎÔÒĖÌÅÓ ÄȭÁÃÃîÓ ȡ ÅØÉÓÔÅÎÃÅ ÄȭÕÎ ÐÏÒÔÁÉÌ ÐÏÕÒ ÌȭÁÃÃîÓ ÃÁÍÉÏÎÓȟ ÖÏÉÔÕÒÅÓ ÅÔ 

personnel et une guérite comme poste de gardiennage pour trois (3) agents de 
sécurité le jour et trois (3) autres la nuit. 

 

2.2.2 &ÏÒÍÅÓ ÄȭÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÅÎÖÉÒÏÎÓ ÄÅ Ìa carrière 

LȭÁÃÃîÓ Û Ìa carrière ÓȭÅÆÆÅÃÔÕÅ Û ÐÁÒÔÉÒ ÄÅ ÌÁ ÓÅÃÔÉÏÎ Tambacounda-Dialacoto de la RN7, grâce à une 

piste latéritique  sur un linéaire de 18 kmȢ %ÌÌÅ ÓÅ ÓÉÔÕÅ ÄÁÎÓ ÕÎ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÃÏÎÓÔÉÔÕï ÄȭÕÎÅ 

savane arbustive à arborée sans parfois des activités culturales dans les environs. Les villages les 

plus proches sont Mansadala situé à 5,8 km, Aïnoumady (7,5 km), Darou Idjirarou (7,7 km), 

Sounatou (9 km) et Bantankountou (12 km). 

La carrière est située plus spécifiquement au Sud-est du pays dans un secteur limitrophe aux 

frontières Malienne et Guinéenne essentiellement occupé par des savanes boisées et des forêts 

(MEPN, 2010). Les savanes boisées sont dominées par des espèces tels que Sterculia setigera, 

Lannea acida, Sclerocarya birrea, Pterocarpus erinaceus, Parkia biglobosa, Terminalia macroptera 

et Daniellia oliveri. Dans ces formations végétales, la strate herbacée est marquée par des espèces 

des genres Andropogon sp, Hyparrhenia, Digitaria . Les forêts se rencontrent également sous forme 

de forêts claires, de forêts denses sèches et de forêts galeries. Les forêts claires sont caractérisées 

par des espèces telles que Pterocarpus erinaceus, Khaya senegalensis, Daniellia oliveri, Ceiba 

pentandra, Terminalia macroptera tandis que les forêts denses sèches, souvent représentées sous 

forme de reliques, sont dominées par Erythrophleum guineensis, Detarium senegalensis, 

Malacantha alnifolia, Parinari excelsa, Pentaclethra macrophylla, Raphia sudanica et Carapa 

procera. ,ÅÓ ÆÏÒðÔÓ ÇÁÌÅÒÉÅÓ ÏÃÃÕÐÅÎÔ ÌÅÓ ÖÁÌÌïÅÓ ÅÔ ÓÏÎÔ ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓïÅÓ ÐÁÒ ÄÅÓ ÅÓÐîÃÅÓ ÔÅÌÌÅÓ ÑÕȭElaeis 
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guineensis, Erythrophleum guineense, Khaya senegalensis, Carapa procera et Alchornea cordifolia. 

On retrouve également par endroits des peuplements spécifiques très caractéristiques comme les 

ÍÁÎÇÒÏÖÅÓȟ ÌÅÓ ÐÁÌÍÅÒÁÉÅÓȟ ÌÅÓ ÂÁÍÂÏÕÓÁÉÅÓ ÅÔ ÌÅÓ ÇÏÎÁËÅÒÁÉÅÓ ɉÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÄȭAcacia nilotica) 

(MEPN, 2010). 

 

Photo  1 : Limite Est de la carrière de CSE                                      Photo  2 : Limite Nord de la carrière CSE 

 

Photo  3 :  #ÁÒÒÉîÒÅ ÄȭAREZKI mitoyenne                                        Photo  4 : Ancienne fosse   
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Carte 1 : Localisation de la carrière dans ÌȭÁÒÒÏÎÄÉÓÓÅÍÅÎÔ de Missirah 
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Carte 2 : &ÏÒÍÅÓ ÄȭÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ ÄÁÎÓ ÕÎ ÒÁÙÏÎ ÄÅ γήή ÍîÔÒÅÓ 
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Carte 3 : Localisation de la carrière dans le PNNK 
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2.2.3 Eléments récepteurs sensibles 

Les composantes du milieu récepteur de la carrière les plus pertinentes sont les suivantes : 
 

2.2.3.1 Climat & Atmosphère 

Les données sur le vent conditionnent la dispersion des poussières émises par les activités 
ÄȭÅØÔÒÁÃÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÃÏÎÃÁÓÓÁÇÅ ÄÅ ÌÁ ÒÏÃÈÅȟ ÄÅ ÌÁ ÆÕÍïÅ ÄÅ ÌÁ ÃÈÅÍÉÎïÅ ÄÅs deux (02) groupes 
électrogènes de 600 kVA et 400 kVA, mais également de la propagation du bruit et vibrations 
ïÍÉÓÅÓ ÐÁÒ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔés de dynamitage de la roche, du concassage du matériau extrait et du 
fonctionnement des groupes électrogènes.  
 
Ainsi, les principaux polluants émis par le groupe électrogène sont : CO2, NOx, CO, SO2, les 
particules de poussières (PM2.5 et PM 10), etc.  

,ȭÁÕÔÒÅ ÁÃÔÉÖÉÔï ÄÅ ÌÁ ÃÁÒÒÉîÒÅ ÓÏÕÒÃÅ ÄȭïÍÉÓÓÉÏÎÓ ÁÔÍÏÓÐÈïÒÉÑÕÅÓ ÐÏÕÖÁÎÔ ÃÏÎÔÒÉÂÕÅÒ Û ÌÁ 
ÄïÇÒÁÄÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÁÉÒ ÅÓÔ ÌÁ ÃÉÒÃÕÌÁÔÉÏÎ ÓÕÒ ÌÁ ÖÏÉÒÉÅ Û ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÄÕ ÓÉÔÅȟ sur la route 
ÄȭÁÃÃîÓ non goudronnée qui traverse certains villages et provoquant des émanations de poussières. 

,Á ÒïÇÉÏÎ ÄÅ 4ÁÍÂÁÃÏÕÎÄÁȟ ÓÏÕÓ ÌȭÅÆÆÅÔ ÄÅ ÌȭÁÎÔÉÃÙÃÌÏÎÅ ÄÅÓ !ëÏÒÅÓȟ ÅÓÔ ÓÏÕÍÉÓÅ ÁÕØ ÔÙÐÅÓ ÄÅ ÖÅÎÔÓ 
que sont les alizés maritimes de secteur Nord, les alizés continentaux de direction Nord-est, 
ÌȭÈÁÒÍÁÔÔÁÎ ÄÕ ÓÅÃÔÅÕÒ %ÓÔ ÁÖÅÃ ÄÅ ÌȭÁÉÒ ÃÈÁÕÄ ÅÔ ÓÅÃȟ ÅÔ ÅÎÆÉÎ ÌÁ ÍÏÕÓÓÏÎ ÁÖÅÃ ÄÅ ÌȭÁÉÒ ÃÈÁÕÄ ÅÔ 
humide. Entre janvier et juin la vitesse des vents observée à Tambacounda est supérieure à 2 m/s. 
!ÌÏÒÓ ÑÕȭÅÎÔÒÅ ÍÁÉ ÅÔ ÏÃÔÏÂÒÅȟ ÌÁ ÖÉÔÅÓÓÅ ÄÅÓ ÖÅÎÔÓ ÏÂÓÅÒÖïÅ Û 4ÁÍÂÁÃÏÕÎÄÁ ÅÓÔ ÓÕÐïÒÉÅÕÒÅ Û Ϋί ÍȾÓȢ 
 

,Á ÓÕÒÖÅÉÌÌÁÎÃÅ ÄÅ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÁÉÒ ÁÕÔÏÕÒ ÄÕ ÓÉÔÅ ÄÅ ÌÁ ÃÁÒÒÉîÒÅ ÐÅÒÍÅÔÔÒÁÉÔ ÄÅ ÓÁÖÏÉÒ ÌÅÓ ÉÍÐÁÃÔÓ 
ÄÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÓÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅØÔïÒÉÅÕÒȢ #ÅÐÅÎÄÁÎÔȟ CSE Granulats ne dispose pas 
ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÐÏÕÒ ÓÕÒÖÅÉÌÌÅÒ ÓÅÓ ÒÅÊÅÔÓ ÁÔÍÏÓÐÈïÒÉÑÕÅÓ ÅÔ ÎÅ ÐÒÏÃîÄÅ ÐÁÓ Û ÌÁ ÓÕÒÖÅÉÌÌÁÎÃÅ ÄÅ ÌÁ 
qualité dÅ ÌȭÁÉÒ ÅÎ ÓÏÒÔÉÅ ÄÅ ÃÈÅÍÉÎïÅ ÄÅÓ groupes électrogènes ÅÔ ÄÅ ÌȭÁÉÒ ÁÍÂÉÁÎÔȢ 

 

2.2.3.2 Sols 

,ȭÁÉÒÅ ÄÅ ÄïÐÏÔÁÇÅ ÄÕ ÇÁÓÏÉÌ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÄÁÌÌïÅ et des traces de pollution du sol sont notées. En plus, 

ÌÅÓ ÃÕÖÅÓ Û ÇÁÓÏÉÌ ÓÏÎÔ ïÑÕÉÐïÅÓ ÄȭÕÎ ÓÙÓÔîÍÅ ïÔÁÎÃÈÅ ÄÅ ÒïÔÅÎÔÉÏÎ ɉÂÁÃ ÄÅ ÒïÃÕÐïÒÁÔÉÏÎɊ ÐÏÕÒ 

parer aux cas de fuites ou de déversements. Ces bacs ont une contenance équivalente au ¾ de celle 

des cuves à gasoil. #ÅÐÅÎÄÁÎÔȟ ÌÅ ÂÁÃ ÄÅ ÒïÔÅÎÔÉÏÎ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ïÑÕÉÐï ÄȭÕÎ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆ ÄÅ ÒïÃÕÐïÒÁÔÉÏÎ 

des eaux pluviales. On note également ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄÅ ÍÁÔïÒÉÁÕ ÔÅÌ ÑÕÅ ÌÅ ÓÁÂÌÅȟ ÌÁ ÓÃÉÕÒÅ ÄÅ ÂÏÉÓȟ ÌÅÓ 

granulés au niveau de la station de carburant qui sert ÄȭÁÂÓÏÒÂÁÎÔ ÄÕ ÐÒÏÄÕÉÔ ÐÏÌÌÕÁÎÔ (gasoil) en 

cas de déversement accidentel. 
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Photo  5 : Zone de dépotage sans plateforme dallée                   Photo  6 : Traces de pollution dans la zone de dépotage 

!Õ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅ ÌȭÁÔÅÌÉÅÒ ÍïÃÁÎÉÑÕÅȟ ÌÅÓ ÄïÃÈÅÔÓ ÄÁÎÇÅÒÅÕØ ÔÅÌÓ que les huiles usagées, les chiffons 

souillés, les filtres sont stockés dans un bac de rétention avec une plateforme dallée pour parer aux 

éventuels déversements accidentels et fuites. 

2.2.3.3 Eaux 

,Å ÓÉÔÅ ÄÅ ÌÁ ÃÁÒÒÉîÒÅ ÎȭÅÓÔ ÔÒÁÖÅÒÓï que par une seule voie ÄȭÅÁÕ temporaire (Cf. photo 8). En période 

ÄȭÈÉÖÅÒÎÁÇÅȟ ÌȭÅÁÕ ÃÏÕÌÅ ÄÅ ÌÁ ÒÅÔÅÎÕÅ ÄȭÅÁÕ ÃÒïïÅ ÐÁÒ #3% 'ÒÁÎÕÌÁÔÓ ÖÅÒÓ ÌÁ ÖÏÉÅ ÄȭÅÁÕ sous forme 

de canal. ,Á ÒÅÔÅÎÕÅ ÄȭÅÁÕ ÅÓÔ ÕÔÉÌÉÓïÅ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÂÅÓÏÉÎÓ ÄȭÁÂÁÔÔÁÇÅ ÄÅ ÌÁ ÐÏÕÓÓÉîÒÅ ÓÕÒ ÌÅÓ ÖÏÉÅÓ ÄÅ 

ÐÁÓÓÁÇÅ ÄÅÓ ÃÁÍÉÏÎÓ Û ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÄÅ ÌÁ ÃÁÒÒÉîÒÅȢ 

  

Photo  7 : 2ÅÔÅÎÕÅ ÄȭÅÁÕ ÁÍïÎÁÇïÅ ÐÁÒ ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ                        Photo  8 : 6ÏÉÅ ÄȭÅÁÕ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅ ÁÓÓïÃÈïÅ 

Plusieurs mares permanentes ont été identifiées au Nord du site à hauteur de 500 mètres autour 

ÄÅ ÌÁ ÌÉÇÎÅ ÄȭïÃÏÕÌÅÍÅÎÔ ÔÅÍÐÏÒÁÉÒÅȢ  

,ȭÅÍÐÌÁÃÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÃÁÒÒÉîÒÅ ÄÅ #3% Û -ÁÎÓÁÄÁÌÁ ÅÓÔ ÐÒÅÓÑÕÅ ÄïÐÏÕÒÖÕ ÄÅ ÍÁÒÅ ÐïÒÅÎÎÅȢ ,Á 

ÒïÈÁÂÉÌÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÎÃÉÅÎÎÅ ÆÏÓÓÅ ɉÁÎÃÉÅÎ ÆÒÏÎÔ ÄÅ ÔÁÉÌÌÅɊ ÃÏÍÍÅ ÍÁÒÅ ÐÅÒÍÁÎÅÎÔ ÓÅÒÁ ÂïÎïÆÉÑÕÅ 

dans le système de gestion des écosystèmes du PNNK. 
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$Å ÐÌÕÓȟ ÁÕÃÕÎ ÃÁÐÔÁÇÅ ÄÅÓÔÉÎï Û ÌȭÁÌÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÅÎ ÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅ ÎÅ ÓÅ ÓÉÔÕÅ Û ÐÒÏØÉÍÉÔï ÉÍÍïÄÉÁÔÅ 

ÄÅ ÌÁ ÃÁÒÒÉîÒÅȢ ,Á ÃÁÒÒÉîÒÅ ÒÅÓÔÅ ïÌÏÉÇÎïÅ ÄȭÁÕ ÍÏÉÎÓ 5,8 ËÍ ÄÅ ÌÁ ÓÏÕÒÃÅ ÕÔÉÌÉÓïÅ ÐÏÕÒ ÌȭÁÌÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎ 

en eau potable du village de Mansadala. 

Les données hydrogéologiques ne seront développées car le site ne possède pas de réservoirs/cuves 

enterrés de produits dangereux polluants tels que le gasoil. Cependant, le site dispose de fosses 

septiques qui recueillent les eaux usées des toilettes pouvant polluer la nappe si des dispositions 

particulières ne sont pas prises. Ainsi, les nappes phréatiques ont une profondeur variante entre 

40 et 60 mètres tandis que les nappes du Maastrichtien ont une profondeur de 100 à 500 mètres. 

2.2.3.4 Flore et végétation 
 

Pour cette caractérisation, il sera adopté une approche holistique qui permet de connaitre toutes 

les composantes de la diversité floristique mais aussi les modes de regroupement de la couverture 

végétale au niveau des différentes composantes de la carrière CSE de (unité de traitement, 

ÁÎÃÉÅÎÎÅ ÆÏÓÓÅȟ ÎÏÕÖÅÌÌÅ ÆÏÓÓÅ ÅÔ ÐÉÓÔÅ ÄȭÁÃÃîÓ) et sur le milieu naturel autour du site.  

La méthodologie adoptée pour cette caractérisation a été inspirée de la démarche scientifique 
suivante :  
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Figure 1 : Approche méthodologique (Etude environnementale de la carrière de CSE à Mansadala 

F Des placettes de 15x15 mètres (225m²) choisies de façon aléatoire, ont été réalisées 
ÃÏÍÍÅ ïÃÈÁÎÔÉÌÌÏÎÓ ÐÏÕÒ ïÔÕÄÉÅÒ ÌÁ ÄÉÓÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÅÔ ÌȭÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ ÓÐÁÔÉÁÌÅ ÄÅÓ ÅÓÐîÃÅÓ 
ÖïÇïÔÁÌÅÓ ÁÕ ÖÏÉÓÉÎÁÇÅ ÉÍÍïÄÉÁÔ ÄÕ ÓÉÔÅ ÄÅ ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÇÒÁÎÕÌÁÔÓ ÑÕÉ ÉÎÃÌÕÓ ÌȭÁÎÃÉÅÎÎÅ 
fosse et ÁÕ ÖÏÉÓÉÎÁÇÅ ÉÍÍïÄÉÁÔ ÄÅ ÌÁ ÎÏÕÖÅÌÌÅ ÚÏÎÅ ÄȭÅØÔÒÁÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÒÏÃÈÅ ÄÅ ÌÁ ÃÁÒÒÉîÒÅ 
CSE à Mansadala ; 

F Des transects ÓÕÉÖÁÎÔ ÌÁ ÐÉÓÔÅ ÄȭÁÃÃîÓ ÏÎÔ ïÔï ÒïÁÌÉÓïÓ ÐÏÕÒ ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓÅÒ ÌÁ ÄÉÖÅÒÓÉÔï 
floristique le long de la piste ; 

F Photo -interprétation  : Des images de drone prises le mois de Décembre 2023 ont fait 
ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎÅ ÐÈÏÔÏ-ÉÎÔÅÒÐÒïÔÁÔÉÏÎ ÁÆÉÎ ÄȭÉÄÅÎÔÉÆÉÅÒ ÅÔ ÄÅ ÄïÌÉÍÉÔÅÒ ÌÅÓ ÔÙÐÅÓ ÄÅ ÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ 
végétales surtout au niveau des zones reboisées autour du site de traitement et dans les 
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autres secteurs de la carrière CSE à Mansadala (ancienne fosse). La photo-interprétation 
Á ïÔï ÒïÁÌÉÓïÅ ÐÁÒ ÌȭïÑÕÉÐÅ ÄÅ 0ÙÒÁÍÉÄÅ %ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ #ÏÎÓÕÌÔÁÎÔÓ ÁÖÅÃ ÄÅÓ experts 
en SIG et télédétection ; 

F Le relevé phytosociologique  consiste à noter la présence de chaque espèce en les 
ÁÆÆÅÃÔÁÎÔ ÕÎ ÉÎÄÉÃÅ ÄȭÁÂÏÎÄÁÎÃÅ-ÄÏÍÉÎÁÎÃÅ ÓÅÌÏÎ ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÅ "ÒÁÕÎ-Branquet (1952). 
#ÅÔÔÅ ÍïÔÈÏÄÅ ÐÅÒÍÅÔ ÄȭÁÐÐÒïÃÉÅÒ ÌÅÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÓ ÔÙÐÅÓ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔÓ ÓÕÉÖÁÎÔ ÌȭÉÎÄÉÃÅ ÄÅ 
Caratini. 

A partir des relevés phytosociologiques, les éléments suivants sont calculés pour chaque sous-
zone :  

ü la fréquence relative (Fr)  dans le peuplement qui représente le pourcentage des relevés 
ÏĬ ÌȭÏÎ ÒÅÎÃÏÎÔÒÅ ÌȭÅÓÐîÃÅ (Godron, 1968). 

╕►░
▪░

╝
ᶻ  

Fr(iɊК &ÒïÑÕÅÎÃÅ ÒÅÌÁÔÉÖÅ ÄÅ ÌȭÅÓÐîÃÅ ȬȭÉȭȭ ÅÎ Г 
ni  К ÎÏÍÂÒÅ ÄÅ ÆÏÉÓ ÑÕÅ ÌȭÅÓÐîÃÅ ȭȭÉȭȭ ÅÓÔ ÒÅÃÅÎÓïÅ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÒÅÌÅÖïÓ 
N = nombre total de relevés 

 

 ,ÅÓ ÉÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎÓ ÄÅÓ ÅÓÐîÃÅÓ ÏÎÔ ïÔï ÅÆÆÅÃÔÕïÅÓ Û ÌȭÁÉÄÅ ȡ 

× des Flores (Hutchinson et al., 1954, 1958, 1968, 1972; Berhaut 1967, 1975, 1976, 1979 ; 
Merlier et Montegut, 1982; Le Bourgeois et Merlier, 1995) ; 

× des travaux du laboratoire de Botanique et Biodiversité du Département de Biologie 
6ïÇïÔÁÌÅ ÄÅ ÌÁ &ÁÃÕÌÔï ÄÅÓ 3ÃÉÅÎÃÅÓ ÅÔ 4ÅÃÈÎÉÑÕÅÓ ÄÅ ÌȬ5ÎÉÖÅÒÓÉÔï #ÈÅÉËÈ !ÎÔÁ $ÉÏÐ ÄÅ 
Dakar. 

La nomenclature employée est celle de Lebrun (1973) et Lebrun & Stork (1991, 1992, 1995, 1997). 
Pour la systématique, la nouvelle classification phyllogénétique APG  est prise en compte (Base 
de données des plantes d'Afrique, Conservatoire et jardin botanique de la Ville de Genève). 

En ce qui concerne le statut de conservation des espèces, les informations sont recueillies au 
niveau du cinquième rapport national de la biodiversité (2015), du nouveau code forestier du 
3ïÎïÇÁÌ άΪΫβ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÌÉÓÔÅ ÒÏÕÇÅ ÄÅ Ìȭ5)#.Ȣ 

Tableau 3 : Placettes et Coordonnées 

Dénomination de la zone  N° Placette / Transect  Coordonnées  

Voisinage immédiat du site de traitement 
ÅÔ ÄÅ ÌȭÁÎÃÉÅÎÎÅ ÆÏÓÓÅ 

P1 
X : 718982 
Y : 1467390 

P2 
X : 718840 
Y : 1467501 

P3 
X : 718895 
Y : 1467910 

P4 
X : 718816 
Y : 1467928 

P5 
X : 718712 
Y : 1468060 

P6 
X : 719278 
Y : 1468103 

P7 
X : 719334 
Y : 1467776 
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Dénomination de la zone  N° Placette / Transect  Coordonnées  

P8 
X : 719207 
Y : 1467809 

P9 
X : 719323 
Y : 1467503 

P10 
X : 719069 
Y : 1467320 

0ÉÓÔÅ ÄȭÁÃÃîÓ 4ÒÁÎÓÅÃÔ Ϋ ɉ$ÒÏÉÔÅ 0ÉÓÔÅ ÄȭÁÃÃîÓ ɀ Vers RN7) 

Transect 2 ɉ'ÁÕÃÈÅ 0ÉÓÔÅ ÄȭÁÃÃîÓɀVers RN7) 
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Carte 4 : Localisation des placettes autour de la carrière de CSE  



  

MISE EN CONFORMITE DE LA CARRIERE DE 
MANSADALA  

AUDIT HYGIENE ɀ SANTE ɀ SECURITE ɀ 
ENVIRONNEMENT 

Page 43 sur 287 

Date: Juillet 2024 

Version: Provisoire  

 

Audit de mise en conformité réglementaire de la carrière de concassage de CSE GRANULATS de Mansadala 
(Région de Tambacounda) 

 

Résultats  

Les résultats sont répartis sur deux (02) zones distinctes notamment le Voisinage immédiat de 
la carrière de CSE et la 0ÉÓÔÅ ÄȭÁÃÃîÓ Û ί ËÉÌÏÍîÔÒÅ ÖÅÒÓ ÌÁ 2.ε. 

­ Résultats floristiques de la carrière de CSE  Granulats  

Le tableau suivant représente la liste des espèces répertoriées au cours de cette étude au niveau 
du voisinage immédiat du site de CSE. Les espèces sont données en fonction des appartenances 
taxonomiques et des statuts de conservation.  

F Spectre taxonomique  

,ȭÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅ ÆÌÏÒÉÓÔÉÑÕÅ ÄÅ ÌÁ ÐÉÓÔÅ ÄȭÁÃÃîÓ ÅÔ ÄÕ ÓÉÔÅ ÄÅ ÌÁ ÃÁÒÒÉîÒÅ ÄÅ dolérite indique la flore est 

riche de quarante (40) espèces végétales réparties dans trente-quatre (34) genres appartenant à 

quinze (15) familles dans une forêt arbustive éclairée à Combretum (Tableau suivant). 

Les genres les plus diversifiés sont Combretum avec trois (3) espèces. La famille des Fabaceae est 

nettement la plus diversifiée de la flore du site avec 12 espèces. 

Tableau 4 ȡ ,ÉÓÔÅ ÄÅÓ ÔÁØÏÎÓ ÄÅÓ ÅÓÐîÃÅÓ ÒÅÃÅÎÓïÅ ÄÁÎÓ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄȭÉÎÆÌÕÅÎÃÅ ÄÅ ÌÁ ÃÁÒÒÉîÒÅ ÄÅ #3% Granulats 

Famille  Genre Espèce 

Amaranthaceae  Pandiaka Pandiaka angustifolia (Vahl) Hepper 

Anacardiaceae 
Lannea 

Lannea microcarpa Engl. & Krause 

Lannea velutina A. Rich. 

Sclerocarya Sclerocarria birrea (A.Rich.) Hochst. 

Annonaceae  Annona Annona senegalensis Pers. 

Arecaceae Borassus Borassus aethiopum Mart.  

Combretaceae  Combretum 

Combretum collinum Fresen 

Combretum glutinosum Per. ex DC. 

Combretum molle R. Br. ex G. Don 

Cucurbitaceae  Cucumis Cucumis melo L. var. agrestis 

Fabaceae  

Acacia 
Acacia dudgeoni Craib 

Acacia sieberiana DC 

Cassia Cassia sieberiana DC. 

Cordyla Cordyla pinnata (Lepr.) M.-Redh. 

Dichrostachys Dichrostachys cinerea (L.) Wight & Arn.  

Entada Entada africana Guill. & Perr. 

Parkia Parkia biglobosa (Jacq.) R. Br. ex G. Don 

Piliostigma Piliostigma thonningii  (Schumach.) Milne-Redh 

Pterocarpus Pterocarpus erinaceus Poir. 

Sesbania Sesbania pachycarpa DC. 

Tamarindus  Tamarindus indica L. 

Tephrosia Tephrosia bracteolata Guill. & Perr. 

Loganiaceae  Strychnos Strychnos spinosa Lam. 

Malvaceae  
Bombax Bombax costatum Pellegr. & Vuill. 

Corchorus Corchorus olitorius  L. 
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Famille  Genre Espèce 

Grewia Grewia barteri Burret 

Hibiscus Hibiscus cannabinus L. 

Sterculia Sterculia setigera Delile 

Poaceae  

Andropogon 
Andropogon gayanus Kunth  

Andropogon pseudapricus Stapf 

Diheteropogon Diheteropogon ampectens (Nees) Clayton 

Oxytenanthera Oxytenanthera abyssinica (A.Rich.) Munro 

Securidaca Securidaca longipedunculata Fresen. 

Rhamnaceae  Ziziphus Ziziphus mauritiana Lam. 

Rubiaceae  
Gardenia Gardenia ternifolia Schmach. & Thonn. 

Spermacoce Spermacoce stachydea DC. 

Sapotaceae  Vitellaria  Vitellaria paradoxa C.F.Gaertn. 

Verbenaceae  Vitex Vitex madiensis Oliv.  

Vitaceae  Ampelocissus Ampelocissus leonensis (Hook.f.) Planch. 

F Fréquence relative des espèces végétales inventoriées  

Les résultats de la fréquence relative (Fr en %) des espèces végétales inventoriées montrent une 

meilleure distribution spatiale pour le Combretum glutinosum rencontrée sur les neuf (9) 

placettes. Les autres espèces telles que : Acacia dudgeonii, Andropogon gayanus et Lannea 

velutina sont rencontrées sur plus de 70% des placettes échantillonnées. Elles sont suivies par 

des espèces présentes sur plus la moitié des placettes Dichrostachys cinerea, Piliostigma 

thonningii, Strychnos spinosa. 

Parmi les espèces répertoriées dans une seule placette, on peut citer Borassus aethiopum, 

Oxytenanthera abyssinica, Sclerocarya birrea, Sterculia setigera, Tamarindus indica. 

Tableau 5 ȡ &ÒïÑÕÅÎÃÅ ÓÐïÃÉÆÉÑÕÅ ÄÅÓ ÅÓÐîÃÅÓ ÖïÇïÔÁÌÅÓ ÒÅÃÅÎÓïÅÓ ÁÕ ÁÌÌÅÎÔÏÕÒÓ ÄÕ ÓÉÔÅ ÄÅ ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÌȭÁÎÃÉÅÎÎÅ ÆÏÓÓÅ 

Noms scientifiques  P 1 P 2 P 3 P 4 P 5 P 6 P7 P 8 P 9 P 10 Fr (%) 

Acacia dudgeonii  + - - + + + + + + - 70 

Acacia sieberiana - + - - + + - + - - 40 

Ampelocissus leonensis - + - - - + + - - + 40 

Andropogon gayanus  - + - - + + + + + + 70 

Annona senegalensis - + + - - - - - + + 40 

Bombax costatum - - - - - + + - + - 30 

Borassus aethiopum - - - - - - - + - - 10 

Cassia sieberiana - + - - + - - - + - 30 

Combretum collinum + - - - + - - - - + 30 

Combretum glutinosum  + + - + + + + + + + 90 

Combretum mollé - - - + + - - - + - 30 

Corchorus olitorius + - - - + - - + - + 40 

Cordyla pinnata + + - + - - - - - + 40 

Cucumis melo var. agrestis + + - - + - - - - + 40 

Dichrostachys cinerea  + + - - + + + - - + 60 

Entada africana - + + - - - - - - - 20 
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Noms scientifiques  P 1 P 2 P 3 P 4 P 5 P 6 P7 P 8 P 9 P 10 Fr (%) 

Gardenia ternifolia - + - - + - + - - + 40 

Grewia barteri + - - - - + - - - - 20 

Hibiscus cannabinus - + + - + - + - + - 50 

Lannea microcarpa + + + - + - + - - - 50 

Lannea velutina  + + + - + + + - + - 70 

Oxytenanthera abyssinica - - - - + - - - - - 10 

Parkia biglobosa - + - - + - - - + + 40 

Piliostigma thonningii  + + - - - + + - + + 60 

Pterocapus erinaceus + - - + + - + - - - 40 

Sclerocarya birrea - + - - - - - - - - 10 

Securidaca 
longipedunculata 

+ + - - - + + - - + 50 

Sesbania pachycarpa - + - - + + - + - + 50 

Sterculia setigera - - - + - - - - - - 10 

Strychnos spinosa  + + - + + - + - - + 60 

Tamarindus indica + - - - - - - - - - 10 

Terminalia macroptera + + - - + + - - - + 50 

Tephrosia bracteolata + + - - + + - - + - 50 

Vitellaria paradoxa + - + - - - - - - - 20 

Vitex madiensis + + - - - - - - + - 30 

Ziziphus mauritiana + + - - - - - + + - 40 

 

­ 2ïÓÕÌÔÁÔÓ ÆÌÏÒÉÓÔÉÑÕÅÓ ÄÅ ÌÁ ÐÉÓÔÅ ÄȭÁÃÃîÓ 

 
Le tableau suivant représente la liste des espèces répertoriées au cours de cette étude au niveau 
ÄÅ ÌÁ ÐÉÓÔÅ ÄȭÁÃÃîÓ ÖÅÎÁÎÔ ÄÅ ÌÁ ÒÏÕÔÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅ 2.αȢ ,ÅÓ ÅÓÐîÃÅÓ ÓÏÎÔ ÄÏÎÎïÅÓ ÅÎ ÆÏÎÃÔÉÏÎ ÄÅÓ 
appartenances taxonomiques et des statuts de conservation.  

F Spectre taxonomique  

,ȭÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅ ÆÌÏÒÉÓÔÉÑÕÅ ÓÕÒ deux (02) transects de la piste de production indique la flore est riche 

de trente (30) espèces végétales réparties dans vingt-cinq (25) genres appartenant à onze (11) 

familles (Tableau suivant). 

Les genres les plus diversifiés sont Combretum avec trois (3) espèces. La famille des Fabaceae est 

nettement la plus diversifiée de la flore du site avec 10 espèces. 

Tableau 6 ȡ ,ÉÓÔÅ ÆÌÏÒÉÓÔÉÑÕÅ ÄÅ ÌÁ ÐÉÓÔÅ ÄȭÁÃÃîÓ ÄÅ ÌÁ ÃÁÒÒÉîÒÅ ÄÅ #3% 'ÒÁÎÕÌÁÔÓ 

Famille  Genre Espèce 

Amaranthaceae Pandiaka Pandiaka angustifolia (Vahl) Hepper 

Anacardiaceae 
Lannea 

Lannea microcarpa Engl. & Krause 

Lannea velutina A. Rich. 

Sclerocarya Sclerocarria birrea (A.Rich.) Hochst. 
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Famille  Genre Espèce 

Combretaceae  Combretum 

Combretum collinum Fresen 

Combretum glutinosum Per. ex DC. 

Combretum molle R. Br. ex G. Don 

Fabaceae  

Acacia 
Acacia dudgeoni Craib 

Acacia sieberiana DC 

Cassia Cassia sieberiana DC. 

Cordyla Cordyla pinnata (Lepr.) M.-Redh. 

Dichrostachys Dichrostachys cinerea (L.) Wight & Arn.  

Entada Entada africana Guill. & Perr. 

Parkia Parkia biglobosa (Jacq.) R. Br. ex G. Don 

Piliostigma Piliostigma thonningii  (Schumach.) Milne-Redh 

Pterocarpus Pterocarpus erinaceus Poir. 

Sesbania Sesbania pachycarpa DC. 

Loganiaceae Strychnos Strychnos spinosa Lam. 

Malvaceae 

Bombax Bombax costatum Pellegr. & Vuill. 

Corchorus Corchorus olitorius L. 

Grewia Grewia barteri Burret 

Sterculia Sterculia setigera Delile 

Poaceae  
Andropogon 

Andropogon gayanus Kunth  

Andropogon pseudapricus Stapf 

Oxytenanthera Oxytenanthera abyssinica (A.Rich.) Munro 

Rhamnaceae  Ziziphus Ziziphus mauritiana Lam. 

Rubiaceae  
Gardenia Gardenia ternifolia Schmach. & Thonn. 

Spermacoce Spermacoce stachydea DC. 

Sapotaceae  Vitellaria  Vitellaria paradoxa C.F.Gaertn. 

Verbenaceae  Vitex Vitex madiensis Oliv.  

 

F Fréquence relative des espèces végétales inventoriées aux transects gauche et 

droite ÄÅ ÌÁ ÐÉÓÔÅ ÄȭÁÃÃîÓ 

Les résultats de la fréquence relative (Fr en %) des espèces végétales inventoriées au niveau des 

deux transects montrent une distribution spatiale à 100% sur la majeure partie de la liste de 

espèces recensées soit 18 espèces sur les 32 répertoriées. Nous pouvons citer entre autres Acacia 

dudgeonii, Bombax costatum, Combretum glutinnosum, Cordyla pinnata, Dichrostachys cinerea, 

Lannea velutina, Pterocarpus erinaceus, Piliostigma thonningii , Terminalia macroptera, Ziziphus 

mauritiana, etc. les autres espèces ont été recensées sur un transect sur deux suivant la piste 

ÄȭÁÃÃîÓȢ  

Tableau 7 ȡ &ÒïÑÕÅÎÃÅ ÓÐïÃÉÆÉÑÕÅ ÄÅÓ ÅÓÐîÃÅÓ ÖïÇïÔÁÌÅÓ ÁÕØ ÔÒÁÎÓÅÃÔÓ ÇÁÕÃÈÅ ÅÔ ÄÒÏÉÔÅ ÄÅ ÌÁ ÐÉÓÔÅ ÄȭÁÃÃîÓ 
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Noms scientifiques  

Transect 1 Droite 
0ÉÓÔÅ ÄȭÁÃÃîÓ ɀ Vers 

RN7) 

Transect 2 Gauche 
0ÉÓÔÅ ÄȭÁÃÃîÓ ɀ Vers 

RN7) 
Fr (%) 

Acacia dudgeonii + + 100 

Acacia sieberiana + + 100 

Andropogon gayanus + + 100 

Bombax costatum + + 100 

Cassia sieberiana + + 100 

Combretum collinum + + 100 

Combretum glutinosum + + 100 

Combretum molle - + 50 

Corchorus olitorius + + 100 

Cordyla pinnata + + 100 

Dichrostachys cinerea + + 100 

Entada africana - + 50 

Gardenia ternifolia - + 50 

Grewia barteri + - 50 

Lannea microcarpa + - 50 

Lannea velutina + + 100 

Oxytenanthera abyssinica - + 50 

Parkia biglobosa + + 100 

Piliostigma thonningii  + + 100 

Pterocapus erinaceus + + 100 

Sclerocarya birrea - + 50 

Sesbania pachycarpa + + 100 

Sterculia setigera + + 100 

Strychnos spinosa - + 50 

Terminalia macroptera + + 100 

Tephrosia bracteolata - + 50 

Vitellaria paradoxa - + 50 

Vitex madiensis + + 100 

Ziziphus mauritiana + + 100 
 

­ %ÓÐîÃÅÓ ÖïÇïÔÁÌÅÓ ÒÁÒÅÓȟ ÍÅÎÁÃïÅÓ ÏÕ ÐÒÏÔïÇïÅÓ ÄÅ ÌÁ ÐÉÓÔÅ ÄȭÁÃÃîÓ ÅÔ ÄÕ ÓÉÔÅ ÄÅ ÌÁ 

carrière de CSE à Mansadala  

 
,Á ÃÌÁÓÓÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÓÅÌÏÎ Ìȭ5)#. ɉάΪάάɊ ÅÔ ÌÅ ÃÏÄÅ ÆÏÒÅÓÔÉÅÒ ÄÕ 3ïÎïÇÁÌ ɉÎÏÕÖÅÁÕ ÃÏÄÅ ÆÏÒÅÓÔÉÅÒ ÄÅ 
2018), montre que vingt-trois (23) espèces de cette flore sont à statut. Suivant la classification de 
Ìȭ5)#.ȟ ÔÒÏÉÓ ÃÁÔïÇÏÒÉÅÓ ÓÏÎÔ ÎÏÔïÅÓ ÔÅÌÌÅÓ ÑÕÅ ÌÅÓ %ÓÐîÃÅÓ ÖÕÌÎïÒÁÂÌÅÓ ÁÖÅÃ ÕÎÅ ÓÅÕÌÅ ÅÓÐîÃÅ 
(Vitellaria paradoxa), les espèces en danger critique (Pterocarpus erinaceus) et les espèces à 
préoccupation mineurs avec vingt (20) espèces (Tableau suivant). 
 

Selon le Code forestier du Sénégal [Article 51 présente une liste de 17 espèces dites partiellement 
protégées (PP) et 11 dites intégralement protégées (IP)], six (6) espèces à statuts sont recensées 
ÄÁÎÓ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÃÁÒÒÉîÒÅ #3% Û -ÁÎÓÁÄÁÌÁȢ 0ÁÒÍÉ ÃÅÌÌÅÓ-ci, une (IP) 
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intégralement protégée (Vitellaria paradoxa) et les cinq (5) restantes sont partiellement 
protégées (Borassus aethiopum, Cordyla pinnata, Pterpcarpus erinaceus, Sclerocarria birrea et 
Ziziphus mauritiana). 
 
)Ì ÅÓÔ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔ ÄÅ ÎÏÔÅÒ ÍÁÌÇÒï ÌÅ ÎÏÍÂÒÅ ÁÓÓÅÚ ïÌÅÖï ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÈÅÒÂÁÃïÅÓ ÁÕ 3ïÎïÇÁÌȟ ÁÕÃÕÎÅ 
ÎȭÁ ÐÁÓ ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄÅ ÃÌÁÓÓÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÓÅÌÏÎ ÌÅ ÓÔÁÔÕÔ ÄÅ Ìȭ5)#. ÏÕ ÌÅ #ode forestier du Sénégal. 
 

Tableau 8 : Liste des espèces végétales à statut IUCN & CFS 

Nom scientifique des espèces végétales  
IUCN 
(2022) 

CFS 
(2018) 

Acacia dudgeoni  LC - 

Acacia sieberiana  LC - 

Annona senegalensis  LC - 

Bombax costatum  LC - 

Borassus aethiopum LC PP 

Cassia sieberiana  LC - 

Combretum collinum  LC - 

Combretum glutinosum  LC - 

Combretum molle  LC - 

Cordyla pinnata  LC PP 

Entada africana  LC - 

Gardenia ternifolia  LC - 

Grewia lasiodiscus  LC - 

Lannea microcarpa  LC - 

Lannea velutina  LC - 

Parkia biglobosa  LC - 

Pterocarpus erinaceus EN PP 

Sclerocarria birrea  - PP 

Sterculia setigera LC - 

Terminalia macroptera LC - 

Vitellaria paradoxa  VU IP 

Vitex madiensis  LC - 

Ziziphus mauritiana  LC PP 
Statut UICN (EN = Endangered (En danger) ; VU= vulnérable ; LC=préoccupation mineure) Code forestier Sénégal (PP= 
partiellement protégée) ; (IP= intégralement protégée)  

­ Habitats prioritaires pour la conservation de la diversité biologique  

 
Tous les habitats sont importants pour la conservation de la biodiversité. Cependant, des 

habitats prioritaires pour la conservation de la diversité ont été identifiés dans le site de la 

carrière de CSE à Mansadala : 

V Un peuplement à Rônier : population de Borassus aethiopum dans le voisinage Ouest du 

site plus précisément à la placette n°8 ; 
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V Le peuplement de Pterocarpus erinaceus présente une bonne distribution dans la zone 

du projet ; 

V Le peuplement de Bombax costatum qui est une espèce des savanes boisées et des forêts 

claires est également dans la zone de carrière CSE à Mansadala. 

­ Biens et services écosystémiques  

 
Le tableau suivant présente des informations sur les espèces à valeurs écosystémiques de la 
Commune de Dialocoto (village de Mansadala). Il en résulte de cette étude que la population 
locale reste toujours liée de ces ressources végétales avec la proximité du PNNK (Zone Tampon 
de la région de Tambacounda Est). Ceci se reflète par les nombreux services écosystémiques que 
leur procure cette diversité floristique dans la zone. Ainsi quatorze (14) espèces à valeur 
écosystémique ont été nominées. Mise à part les services de régulation et culturels, les services 
ÒÅÎÄÕÓ ÐÁÒ ÃÅÓ ÐÌÁÎÔÅÓ ÔÏÕÒÎÅÎÔ ÁÕ ÔÏÕÒ ÄÕ ÓÅÒÖÉÃÅ ÄȭÁÐÐÒÏÖÉÓÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÁÌÌÁÎÔ ÄÅ ÌȭÁÌÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎȟ 
ÄÅ ÌÁ ÐÈÁÒÍÁÃÏÐïÅ ÌÏÃÁÌÅ Û ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ ÂÏÉÓȢ 

Tableau 9 : Répertoire des espèces à valeurs écosystémiques importantes 

Espèces Noms locaux  Usages 
Organes 
utilisés  

Annona senegalensis 
Mandingue &Malinké : 
sunkungo, sunsu 

Alimentation,  
Fruit  

Bombax costatum 
Mandingue & Malinké : 
boumou (ci) 

"ÏÉÓ ÄΈĞÕÖÒÅ 
Bois 

Borassus aethiopum Ronier ; Koni !ÌÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎȟ "ÏÉÓ ÄΈĞÕÖÒÅ 
Bois, fruit, 
Sève 

Combretum glutinosum 
Mandingue : 
dimbakatan 

Alimentation, médicinale, 
bois de chauffe Feuilles, bois 

Cordyla pinnata 
Mandingue : duto, 
dukura, dugutõg 

Alimentation, médicinale  
Fruit  

Lannea microcarpa Mandingue : bembo Alimentation, médicinale  
Fruit  

Oxytenanthera abyssinica 
Peulh : kévé; Malinké  : 
boo 

Bois de service (charpente, 
clôtures) Tige 

Parkia biglobosa 
Mandingue : nété, néré, 
néto 

Alimentation, médicinale  
Fruit  et 
graine 

Pterocarpus erinaceus Mandingue : Kéno, géno 
bois de chauffe, fourrage, 
médicinale 

Bois et 
feuilles 

Strychnos spinosa 
Mandingue : gangourou 
tiéni 

Alimentation, médicinale  
Fruit  

Terminalia macroptera Mandingue : volo Bois de chauffe, médicinale 
Bois 

Viellaria paradoxa Mandingue : sé, sii 
Alimentation, médicinale, 
industrie locale 

Fruit  et 
graine 

Vitex madiensis 
Mandingue : sokoro, 
Kutufigo (Malinké)  

Alimentation, médicinale  
Fruit  et 
feuilles 

Ziziphus mauritiana 
Mandingue : 
Tomborong, tomboro 

Alimentation, médicinale,  
Fruit  
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o Services ÄȭÁÐÐÒÏÖÉÓÉÏÎÎÅÍÅÎÔ 

¶ Plantes à fruits de cueillette  

,Á ÐÕÌÐÅ ÓÕÃÒïÅ ÄÅÓ ÆÒÕÉÔÓ ÍÕÒÓ ÄÅ ÌȭÁÒÂÒÅ Û ËÁÒÉÔï ɉVitellaria paradoxa) est consommée fraiche. 

,Å ÂÅÕÒÒÅ ÄÅ ÌÁ ÇÒÁÉÎÅ ÅÓÔ ÌÁ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅ ÓÏÕÒÃÅ ÄȭÈÕÉÌÅ ÖïÇïÔÁÌÅ ÄÅÓ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎÓ ÌÏÃÁÌÅÓ ÄÅ ÌÁ 

Région de Tambacounda. 

 

La pulpe des fruits du nété (Parkia biglobosa) est comestible et elle est consommée sous forme 

de boisson sucrée. La graine fermentée est le condiment le plus utilisé dans tout le Sahel (nététou 

ou soubala). Les fruits murs de Annona senegalensis (Sunkungo), Cordyla pinnata (Duguto), 

Lannea microcarpa (Bembo), Vitex madiensis (Kutufigo) et Ziziphus mauritiana (Tomboro) 

ÊÏÕÅÎÔ ÌÅÕÒ ÐÁÒÔÉÔÉÏÎ ÄÁÎÓ ÌȭÁÐÐÏÒÔ ÎÕÔÒÉÔÉÏÎÎÅÌ ÄÅ ÃÅÓ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌÁ ÒïÇÉÏÎ ÄÅ 4ÁÍÂÁÃÏÕÎÄÁȢ 

Le Koni en wolof, connu sous le nom de Borassus aethiopum, est souvent un arbre dont la pulpe 

fibreuse du fruit est comestible. La gelée sucrée et rafraîchissante contenue dans le fruit est 

consommée lorsque le fruit a atteint sa maturité. Le bourgeon central est un légume très 

apprécié et la sève qui coule après section du bourgeon central donne une boisson appelée 

« Sungue » en wolof. Ce vin est considéré comme stimulant et entre dans beaucoup de 

préparations aphrodisiaques (Arbonnier, 2000). 

 

¶ "ÏÉÓ ÄȭĞÕÖÒÅȟ ÄÅ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÅÔ ÄȭïÎÅÒÇÉÅ 

Pterocarpus erinaceus ÅÓÔ ÌȭÅÓÐîÃÅ ÌÁ ÐÌÕÓ ÕÔÉÌÉÓïÅ ÃÏÍÍÅ ÂÏÉÓ ÄÁÎÓ ÌÁ ÚÏÎÅȢ ,Å ÂÏÉÓ ÄÅ ÃÅÔÔÅ 

espèce, appelé Palissandre du Sénégal, est un des meilleurs bois de l'Afrique Occidentale pour 

ÌΈïÂïÎÉÓÔÅÒÉÅȢ #ȭÅÓÔ ÕÎ ÂÏÉÓ ÄÕÒ ÅÔ ÌÏÕÒÄȟ ÆÁÃÉÌÅ Û ÔÒÁÖÁÉÌÌÅÒ ȡ ÉÌ ÅÓÔ ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅ ÄΈÕÎ beau poli. Elle 

est employée pour la construction, la charpente, les meubles, les mortiers, les manches d'outils, 

les touches de balafon, les tabourets, et autres bibelots. Le bois de géno est très apprécié comme 

bois de chauffe et charbon de bois. 

Cordyla pinnata ou duguto offre un bois aussi bien apprécié pour la fabrication de meubles, de 

mortiers et de tambours (djembé). 

Oxytenanthera abyssinica présente les tiges en lanières pour faire des clayonnages. Ils sont 

recherchés comme perches, piquets, etc. Son bois est fortement utilisé pour fabriquer des 

ÃÈÁÒÐÅÎÔÅÓ ÄÅ ÃÁÓÅÓȟ ÄÅÓ ÐÁÌÉÓÓÁÄÅÓȟ ÄÅÓ ÃÌĖÔÕÒÅÓȟ ÄÅÓ ÒïÃÉÐÉÅÎÔÓȟ ÄÅÓ ÍÁÎÃÈÅÓ ÄȭÏÕÔÉÌÓ ÅÔ ÄÅÓ 

meubles. 

Combretum glutinosum ÅÓÔ ÒïÐÕÔïÅ ðÔÒÅ ÕÎ ÂÏÎ ÂÏÉÓ ÄÅ ÃÈÁÕÆÆÁÇÅȢ #ȭÅÓÔ ÌÁ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅ ÅÓÐîÃÅ 

ÅØÐÌÏÉÔïÅ ÃÏÍÍÅ ÂÏÉÓ ïÎÅÒÇÉÅ ÐÁÒ ÌÅÓ ÃÏÏÐïÒÁÔÉÖÅÓ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÆÏÒÅÓÔÉîÒÅ ÁÕ 3ïÎïÇÁÌ ÏÒÉÅÎÔÁÌ 

(Björdahl & Camara, 2001) 

Plantes de la médecine traditionnelle : Les feuilles de Cordyla pinnata, pilées, sont employées en 

application pour le traitement des abcès. L'écorce est utilisée en tisane pectorale pour apaiser 

les coliques et tuer les vers. Elle est diurétique. Unie à celle des racines, elle est considérée 

comme anthelminthique, à effet purgatif.  
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,ȭïÃÏÒÃÅȟ ÌÅÓ ÆÅÕÉÌÌÅÓȟ ÌÅÓ ÒÁÃÉÎÅÓ ÅÔ ÌÁ ÒïÓÉÎÅ ÄÅ Pterocarpus erinaceus sont sollicitées par la 

ÍïÄÅÃÉÎÅ ÔÒÁÄÉÔÉÏÎÎÅÌÌÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔ ÄÕ ÐÁÌÕÄÉÓÍÅȟ ÄÅ ÌÁ ÔÏÕØȟ ÄÅ ÌȭÁÎïÍÉÅȟ ÌÁ ÓÔïÒÉÌÉÔï 

féminine, entre autres. 

Les racines de Sindia (Cassia sieberiana) sont connues pour leur effet diurétique, purgatif, laxatif 

et ténifuge. Elles sont utilisées dans le traitement de la dysenterie, de la fièvre jaune, des plaies, 

ÄÕ ÃÈÁÎÃÒÅ ÓÙÐÈÉÌÉÔÉÑÕÅȟ ÄÅ ÌÁ ÃÏÌÉÑÕÅ ÉÎÆÁÎÔÉÌÅȢ ,ÅÓ ÒÁÍÅÁÕØ ÆÅÕÉÌÌïÓ ÅÔ ÌȭïÃÏÒÃÅ ÓÏÎÔ ÁÕÓÓi des 

organes utilisés pour le bien-être des populations locales. 

Le Diambacatan (Combretum glutinosum), à travers ses rameaux feuillés, est aussi connu pour 

ÓÅÓ ÐÒÏÐÒÉïÔïÓ ÍïÄÉÃÉÎÁÌÅÓ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÃÏÎÔÒÅ ÌÁ ÔÏÕØȟ ÌÅÓ ÍÁÕØ ÄÅ ÖÅÎÔÒÅȟ ÌȭÁÓÔÈïÎÉÅ ÓÅØÕÅÌÌÅȟ ÌÅÓ 

hémorroïdes, le paludisme etc. 

 

¶ Plantes fourragères  

Des pieds de Pterocarpus erinaceus, Acacia sieberiana, Cordyla pinnata et de Sclerocarya birrea 

sont souvent élagués dans cette région de Tambacounda, pour servir de fourrage aérien aux 

bétails. 

o Services de régulation  

,Á ÖïÇïÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄȭÉÎÆÌÕÅÎÃÅ ÄÅ ÌÁ ÃÁÒÒÉîÒÅ ÄÅ #3% Û -ÁÎÓÁÄÁÌÁ ÃÏÎÔÒÉÂÕÅ Û la 

régulation du climat  en atténuant les effets du réchauffement climatique par la séquestration 

du CO2. 

Les pieds arbustifs (Acacia dudgeonii, Annona senegalensis, Combretum glutinosum, Combretum 

molle, Strychnos spinosa, Vitex madiensis, etc.), arborescents (Acacia sieberiana, Afzelia africana, 

Bombax costatum, Cordyla pinnata, Parkia biglobosa, etc.) et herbacés (Andropogon gayanus, 

Diheteropogon amplectens, Tephrosia bracteolata, etc.) permettent de protéger le site des 

érosions hydriques. Cette végétation facilite aussi la recharge des nappes phréatiques de la 

région de Tambacounda. 

o Services culturels et soci -économiques  

La diversité des écosystèmes a fait que le tourisme est la deuxième source de devises au Sénégal 

après la pêche. Les ressources biologiques assurent des fonctions culturelles et spirituelles 

importantes notamment à travers les bois sacrés et la vénération de certaines espèces (Diop, 

2011). Le fara (Piliostigma thonningii ) est une plante importante au plan socio-culturel 

respectivement pour renforcer la confiance en soi et la protection contre les mauvais esprits dans 

les communautés mandingues (le Kankouran). 

,Å ÂÅÕÒÒÅ ÄÅ ÌÁ ÇÒÁÉÎÅ ÄÅ ÌȭÁÒÂÒÅ Û ËÁÒÉÔï ɉVitellaria paradoxa) ÅÓÔ ÌȭÕÎÅ ÄÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÓ ÓÏÕÒÃÅÓ 

de revenus des populations locales de la Région de Tambacounda Est à travers la fabrication et 

la vente de pommades. Les graines fermentées du néré (Parkia biglobosaɊ ÆÏÎÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ 

commerce dans des marchés et des points de vente des produits locaux. Les fruits murs de Vitex 

madiensis sont aussi commercialiés dans les rues et les marchés au Sénégal oriental 

Les feuilles de Pterocarpus erinaceus ÆÏÎÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄÅ ÃÏÌÌÅÃÔÅ ÅÔ ÄÅ ÖÅÎÔÅ ÄÁÎÓ ÃÅÓ ÌÏÃÁÌÉÔïÓ ÄÕ 

Sénégal oriental et de Haute Casamance. 
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o Services de support  

La diversité biologique est importance dans le fonctionnement, la stabilité et la durabilité des 

écosystèmes, et en particulier dans cette zone de la carrière de CSE Granulats à Mansadala. 

,ȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÄÅÓ ÉÎÓÅÃÔÅÓ ÐÏÌÌÉÎÉÓÁÔÅÕÒÓȟ ÄÅÓ ÏÉÓÅÁÕØ ÄÉÓÓïÍÉÎÁÔÅÕÒÓ ÄÅÓ ÇÒÁÉÎÅÓȟ ÄÅÓ ÐÌÁÎÔÅÓ 

légumineuses comme Acacia sieberiana, Cordyla pinnata, Parkia biglobosa, Pterocarpus 

erinaceus, dans la fertilisation des sols tropicaux, est bien connue. 

Encadré : 

Les conditions climatiques de la zone vont participer activement à la dispersion des poussières 

ïÍÉÓÅÓ ÐÁÒ ÌÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÄȭÅØÔÒÁÃÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÃÏÎÃÁÓÓÁÇÅ ÄÅ ÌÁ ÒÏÃÈÅȢ #Å ÐÈïÎÏÍîÎÅ ÏÃÃÁÓÉÏÎÎÅ ÄÅÓ 

colmatages des stomates de la surface foliaire dans plantes qui sont proches du site de 

ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÃÁÒÒÉîÒÅȢ #Å ÃÏÌÍÁÔÁÇÅ ÅÓÔ ÄĮ ÁÕ ÒÅÍÐÌÉÓÓÁÇÅ ÐÒÏÇÒÅÓÓÉÆ ÄÅÓ ÐÏÒÅÓ ÄÅÓ ÓÕÒÆÁÃÅÓ 

foliaires avec des particules fines transportées en suspension (colmatage mécanique) et à la 

précipitation de minéraux (colmatage chimique ou biochimique). Par conséquent, les réactions de 

ÌÁ ÐÈÏÔÏÓÙÎÔÈîÓÅ ÅÔ ÄÅ ÌȭïÖÁÐÏÔÒÁÎÓÐÉÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÌÁÎÔÅÓ ÁÆÆÅÃÔïÅÓ ÓÅÒÏÎÔ ÒïÄÕÉÔÅÓȢ #Å ÑÕÉ ÁÆÆÅÃÔÅ 

négativement à leur croissance et leur rôle écologique. 
 

,Å ÒÁÂÁÔÔÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÐÁÒÔÉÃÕÌÅÓ ÐÁÒ ÖÏÉÅ ÈÕÍÉÄÅ ɉÁÒÒÏÓÁÇÅ ÄÅÓ ÐÉÓÔÅÓ ÅÔ ÄÅÓ ÚÏÎÅ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÄÅ 

stockage des granulats) va atténuer ce phénomène de colmatage de la surface foliaire des plantes. 
 

2.2.3.5 Faune 
 

Les données du suivi écologique réalisé en 2021 ont montré une présence et une dynamique de 
la faune dans et autour des carrières de AREZKI et de CSE Granulats à Mansadala. Les résultats 
obtenus montrent une diversité et une distribution des espèces comparables à celles observées 
dans les autres secteurs du parc. 

Le programme annuel de suivi écologique de la carrière désaffectée entre mars et juin 2021 mené 
ÐÁÒ ÌÅ 3ÅÃÔÅÕÒ ÄÅ $ÉïÎÏÕÄÉÁÌÁ ÄÕ 0..+ ÁÖÅÃ ÌȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÁÍïÒÁÓ-pièges a permis de relever 
3 779 images de vingt (20) espèces recensées telles que Panthère (Panthera pardus), Chacal à 
flancs rayés (Lupulella adusta), Caracal (Caracal caracal), Serval (Serval Leptailurus), Mangouste 
à queue blanche (Ichneumia albicauda), Hyène tachetée (Crocuta crocuta), Genette (Genetta 
genetta), Genette tigrine (Genetta tigrina) , Ourébi (Ourebia ourebi), Guib harnaché 
(Tragelaphus scriptus), Phacochère (Phacochoerus africanus), Singe vert (Chlorocebus sabaeus), 
Singe rouge (Erythrocebus patas), Babouin de guinée (Papio papio), Porc épic (Hystrix cristata),  
Mangouste ichneumon (Herpestes ichneumon), Écureuil arboricole (Heliosciurus gambianus), 
Céphalophe à flancs roux (Cephalophus rufilatus), Céphalophe de Grimm (Sylvicapra grimmia) 
et Civette (Civettictis civetta).  

,Å "ÁÂÏÕÉÎ ÄÅ ÇÕÉÎïÅ ÃÏÎÓÔÉÔÕÅ ÌȭÅÓÐîÃÅ ÌÁ ÐÌÕÓ ÆÒïÑÕÅÎÔÅ ÓÕÒ ÌÅÓ ÌÉÅÕØ ÁÖÅÃ ΰΪȟγΫ Г ÄȭÁÐÐÁÒÉÔÉÏÎÓȟ 
suivi du Phacochère avec 15,32 %, Singe rouge avec 9,79 %, Singe vert avec 6,37 %, Guib harnaché 
avec 2,30 %, Mangouste à queue blanche avec 1,19 %, Hyène tachetée avec 0,68 %. Ces sept (7) 
espèces représentent 96,56 % des apparitions dans la carrière désaffectée et les treize (13) autres 
restantes représentent moins de 4 %. 

/Î ÎÏÔÅ ÄÁÎÓ ÌȭÁÎÃÉÅÎÎÅ ÆÏÓÓÅ ÒÅÍÐÌÉÅ ÄȭÅÁÕ ÌÁ ÐÒïÓÅÎÃÅ ÄȭïÃÏÓÙÓÔîÍÅ ÄȭÅÁÕ ÄÏÕÃÅȟ ÏÉÓÅÁÕØȟ 
grenouilles, crocodile, planteÓ ÄȭÅÁÕ ÄÏÕÃÅ, alguesȣ (Cf. Photo 4 & 7). 
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Figure 2 ȡ &ÒïÑÕÅÎÃÅ ÄȭÁÐÐÁÒÉÔÉÏÎÓ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÁÎÉÍÁÌÅÓ ÄÁÎÓ ÌÁ ÃÁÒÒÉîÒÅ ÄïÓÁÆÆÅÃÔïÅ ÄÅ #3% ÄÅ -ÁÎÓÁÄÁÌÁ 

2.2.3.5 Milieu socio-économique : habitat riverain et activités économiques 

Les établissements humains (secteurs habités) les plus proches recensés dans la zone élargie sont 

les villages de Mansadala situé à 5,8 km, Aïnoumady (7,5 km), Darou Idjirarou (7,7 km), Sounatou 

(9 km) et Bantankountou (12 km). 

Elle se situe dans un environnement avec quelques activités culturales dans les environs immédiats 

des villages précités. La zone à également une vocation pastorale. 

II.3 Analyse de la sensibilité environnementale et sociale  
 
,ȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÓÅÎÓÉÂÉÌÉÔï ÄÅÓ ÍÉÌÉÅÕØ ÃÏÎÓÔÉÔÕÅ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÏÍÁÉÎÅÓ ÃÏÎÓÉÄïÒïÓ ÐÁÒ 
rapport aux influences directes et indirectes de la carrière. Ainsi, en répondant aux questions 
ÐÏÓïÅÓ ÅÔ ÅÎ ÃÏÃÈÁÎÔ ÌÁ ÃÁÓÅ /ÕÉ ÏÕ .ÏÎȟ ÌȭÁÎÁÌÙÓÅ ÖÁ ÁÂÏÕÔÉÒ Û ÌȭÕÎ ÄÅÓ ÄÅÇÒïÓ ÄÅ ÓÅÎÓÉÂÉÌÉÔï 
suivants (fort, moyen ou faible). 

Tableau 10 : OÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÓÅÎÓÉÂÉÌÉÔï ÄÅÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÅÓ ÃÏÍÐÏÓÁÎÔÅÓ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÃÁÒÒÉîÒÅ 

 Réponses 
Commentaires  

Oui  Non  

DOMAINE EAUX  

#ÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÐïÒÅÎÎÅ ÏÕ ÔÅÍÐÏÒÁÉÒÅ 
proche du site 

 

X 

!ÕÃÕÎ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÐÅÒÍÁÎÅÎÔ ÎȭÅÓÔ 
recensé dans les environs de la 
carrière. 5ÎÅ ÖÏÉÅ ÄȭÅÁÕ ÔÅÍÐÏÒÁÉÒÅ ÅÓÔ 
ÒÅÌÅÖïÅ ÄÁÎÓ ÌȭÅÍÐÒÉÓÅ ÇÌÏÂÁÌÅ ÄÅ ÌÁ 
carrière à 500 mètres au Nord. 

Rejet ÄȭÅÆÆÌÕÅÎÔÓ ÌÉÑÕÉÄÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÍÉÌÉÅÕ 
naturel proche du site 

 

X 

,Å ÐÒÏÃÅÓÓ ÎÅ ÇïÎîÒÅ ÐÁÓ ÄȭÅÁÕØ 
résiduaires. Les eaux usées sanitaires 
sont recueillies par des fosses 
septiques étanches vidangeables. Il 
ÎȭÅØÉÓÔÅ ÐÁÓ ÄÅ ÓÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁÖÁÇÅ ÄÅÓ 

60,91%15,32%

9,79%

6,37%

2,30%
1,19% 0,68%

3,44%

Babouin de guinée Phacochère Singe rouge

Singe vert Guib harnaché Mangouste à queue blanche

Hyène tachetée Treize autres espèces regroupées
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 Réponses 
Commentaires  

Oui  Non  

engins et véhicules susceptible de 
produire des eaux usées sur site. 

Plaintes de la population riveraine 
relatives à la pollution des eaux 

 
X 

Aucune ÐÌÁÉÎÔÅ Îȭa pas été relevée par 
ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ÅÔ lors de la consultation 
du public. 

Degré de sensibilité   

DOMAINE AIR  

Relief particulier entraînant une 
ÍÁÕÖÁÉÓÅ ÃÉÒÃÕÌÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÉÒ 

 X 
 

Zone fortement polluée : existence 
ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÐÏÌÌÕÁÎÔÅÓ ÐÏÕÒ ÌȭÁÉÒ ÅØÅÒÃïÅÓ 
ou présentes à proximité de la carrière 

X  

,ȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÃÁÒÒÉîÒÅ ɉÁÂÁÔÔÁÇÅ 
de la roche, transport du matériau et 
concassage) est très polluante in situ. 
Les rejets gazeux et de polluants 
particulaires de la carrière se font par 
le biais des cheminées des 2 groupes 
électrogènes de 600 kVA et 400 kVA 
qui ne respectent pas la hauteur 
réglementaire fixée au moins à 10 
mètres. La hauteur de la cheminée est 
estimée à moins de 2,5 mètres. 
 
Il faut noter ÁÕÓÓÉ ÌȭÅÆÆÅÔ ÃÕÍÕÌÁÔÉÆ ÄÅ 
ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÃÁÒÒÉîÒÅ ÄÅ AREZKI 
à côté de celle de CSE Granulats. 

Etablissements humains 
(population)/zones sensibles à 
proximité ou sens vents dominants 

 

X 

,Å ÍÉÌÉÅÕ ÄȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÃÁÒÒÉîÒÅ 
est un ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÃÏÎÓÔÉÔÕï ÄȭÕÎÅ 
savane arborée éclairée dans le PNNK. 
Aucune structure sensible et aucun 
ïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÈÕÍÁÉÎ ÎȭÅÓÔ ÐÒïÓÅÎÔÅ 
dans un rayon de 500 mètres (le village 
le plus proche qui se trouve être 
Mansadala est distant de 5,8 km). 

Plaintes de la population riveraine 
relatives à la pollution atmosphérique 

X  

Beaucoup de plaintes ont été relevées 
par les deux (02) carrières (CSE 
Granulats et AREZKI) qui empruntent 
la piste qui rallie la route nationale n°7 
(RN7) lors de la consultation du 
public. Cette piste latérite entre les 
carrières et la RN7 traverse quatre (4) 
villages à partir de Mansadala. 

Degré de sensibilité   

DOMAINE BRUIT ET VIBRATIONS  

Zone sensible proche existante 
(structure sanitaire, école, etc.) ou sous 
ÌȭÉÎÆÌÕÅÎÃÅ ÄÅ ÖÅÎÔÓ ÄÏÍÉÎÁÎÔÓ 

 

X 

,Å ÍÉÌÉÅÕ ÄȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÃÁÒÒÉîÒÅ 
est une zone savane arbustive à 
arborée. Aucune structure sensible et 
ÁÕÃÕÎ ïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÈÕÍÁÉÎ ÎȭÅÓÔ 
présente dans un rayon de 500 mètres 
(le village le plus proche qui se trouve 
être Mansadala est distant de 5,8 km). 
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 Réponses 
Commentaires  

Oui  Non  

Etablissements humains (population) 
ou zone résidentielle urbaine proche 
existants 

 

X 

!ÕÃÕÎ ïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÈÕÍÁÉÎ ÎȭÅÓÔ 
présent dans un rayon de 500 mètres 
(le village le plus proche qui se trouve 
être Mansadala est distant de 5,8 km). 

Plaintes de la population riveraine ou 
du personnel relatives aux nuisances 
sonores 

 
X 

!ÕÃÕÎÅ ÐÌÁÉÎÔÅ ÎȭÁ ÐÁÓ ïÔï ÒÅÌÅÖïÅ ÐÁÒ 
ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ÅÔ ÌÏÒÓ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÓÕÌÔÁÔÉÏÎ 
du public. 

Degré de sensibilité   

DOMAINE SOL ET SOUS-SOL 

Nappe phréatique à proximité du site 
et/ou à faible profondeur 

 
X 

La nappe phréatique est située à moins 
40 mètres.   

Point de captage exploité à proximité du 
site de la carrière 

 X 
!ÕÃÕÎ ÐÏÉÎÔ ÄÅ ÃÁÐÔÁÇÅ ÎȭÅÓÔ 
ÒïÐÅÒÔÏÒÉï ÄÁÎÓ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄȭÉÎÆÌÕÅÎÃÅ ÄÅ 
la carrière.   

Sol particulièrement perméable ou zone 
inondable 

 X 
,Å ÓÏÌ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ perméable et le site 
ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÉÎÏÎÄÁÂÌÅȢ 

Historique de pollution du sol ou du 
sous-sol 

 

 

3ÔÏÃËÁÇÅ ÄȭÈÙÄÒÏÃÁÒÂÕÒÅ ÎÏÔï ÓÕÒ ÌÅ 
site de la carrière avec 5 cuves 
aériennes de gasoil (2 cuves 30 m3 et 1 
cuve de 20 m3 placées dans une même 
rétention  ; 1 cuve de 10 m3 placée dans 
une rétention et 1 cuve mobile de 10 m3 
sur chariot tractable) avec une 
rétention conforme. 

Cependant, on note des traces de 
pollution du sol notamment au niv eau 
de la zone de dépotage du gasoil à 
même le sol et non dallée. On note 
également des traces de pollution au 
niveau de la zone de stockage des 
huiles neuves (lubrifiants) ÑÕÉ ÎȭÅÓÔ 
pas abritée et sans arrêtoir. 

Plaintes de la population riveraine 
 

X 
!ÕÃÕÎÅ ÐÌÁÉÎÔÅ ÎȭÁ ÐÁÓ ïÔï ÒÅÌÅÖïÅ ÐÁÒ 
ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ÅÔ ÌÏÒÓ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÓÕÌÔÁÔÉÏÎ 
du public. 

Degré de sensibilité   

DOMAINE FLORE ET VEGETATION 

,ȭÅÍÐÒÉÓÅ ÆÏÎÃÉîÒÅ ÇÌÏÂÁÌÅ ÄÕ ÓÉÔÅ ÁÖÅÃ 
une végétation importante 

 

X 

,ȭexploitation du site (ouverture de 
carrière, aménagement des différentes 
aires, etc.) a nécessité le déboisement 
ÄȭÕÎÅ ÔÒîÓ ÇÒÁÎÄÅ ÐÁÒÔÉÅ ÄÕ ÓÉÔÅ (21,162 
ÈÁ ÓÏÉÔ ήάȟέ Г ÄÅ ÌȭÅÍÐÒÉÓÅ ÇÌÏÂÁÌÅ ÄÕ 
site). Par conséquent, la végétation sur 
le site a considérablement diminué. 

6ïÇïÔÁÔÉÏÎ Û ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÏÕ ÄÁÎÓ ÌÅÓ 
environs de la carrière ayant subi les 
ÅÆÆÅÔÓ ÎïÇÁÔÉÆÓ ÌÉïÓ Û ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ 

X  

$ÅÓ ÉÍÐÁÃÔÓ ÓÕÒ ÌÁ ÆÌÏÒÅ Û ÌȭÅØÔïÒÉÅÕÒ ÄÅ 
ÌȭÅÍÐÒÉÓÅ ÆÏÎÃÉîÒÅ ÇÌÏÂÁÌÅ ÓÏÎÔ ÖÉÓÉÂÌÅÓ 
avec les colmatages des stomates sur la 
surface foliaire des plantes. Ce 
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 Réponses 
Commentaires  

Oui  Non  

phénomène est causé par les 
émanations de poussières. 

Degré de sensibilité   

DOMAINE SOCIO -ECONOMIQUE  

0ÒïÓÅÎÃÅ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅÓ ÄÁÎÓ 
les environs de la carrière 

 X 

!ÕÃÕÎÅ ÁÃÔÉÖÉÔï ÃÕÌÔÕÒÁÌÅ ÎȭÅÓÔ 
recensée dans les environs de la 
carrière. Cependant, des activités 
pastorales sont visibles dans la zone 
élargie. On note également des 
activités culturales dans les limites 
immédiates des villages traversés par 
ÌÁ ÐÉÓÔÅ ÄȭÁÃÃîÓȢ 

0ÒïÓÅÎÃÅ Äȭ%20 ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÅÎÖÉÒÏÎÓ ÄÅ ÌÁ 
carrière 

 X 

La carrière de CSE Granulats à 
Mansadala est implantée dans le 
ÄÏÍÁÉÎÅ ÄÕ 0..+Ȣ !ÕÃÕÎ %20 ÎȭÅÓÔ 
présent dans un rayon de moins de 5 
km. 

Degré de sensibilité   

Degré de sensibilité  

Symbole  Légende 

 Faible 

 Moyen 

 Fort 

 

II.4 Description générale des composantes des activités  de la carrière  

2.4.1 Présentation générale 

CSE Granulats SA est une fili ale du Groupe CSE qui exploite une carrière de roches massives 

pour la production de granulats concassés au voisinage du village de Mansadala dans le PNNK. 

La carrière se situe dans la commune de Dialacoto, département de Tambacounda, dans la 

région de Tambacounda. Elle est située à 5,8 km du village de Mansadala. La superficie du site 

ÏÃÔÒÏÙï Û ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ÐÏÕÒ ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄÕ dolérite est 50 hectares.  

Les principaux renseignements administratifs concernant CSE GRANULATS SA sont fournis 

dans le tableau ci-dessous  

Tableau 11 : Renseignements généraux CSE 

Identification  : 

Dénomination sociale CSE GRANULATS 

Nom et prénoms du Gérant ou 
Directeur Général 

Aliou Guèye NIASSE 

Capital 10 000 000 F CFA 

Forme juridique S. A 

Adresse (Carrière) 
Mansadala, Commune de Dialacoto 
Département de Tambacounda 
Région de Tambacounda  
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Adresse Siège  Rocade Fann Bel-Air, BP. 609-Dakar / Sénégal  

Téléphone 33 859 03 00 

Fax 33 832 03 95 

Contact E-mail : aniasse@csegranulats.sn 

Site Web www.csegranulats.sn 

Situation foncière  : 

Historique du site 
Aucune activité extractive. Savane arbustive à arborée et 
ÄȭïÌÅÖÁÇÅ 

Superficie autorisée  50 hectares (Autorisation du PNNK) 

Activité  : 

Secteur Exploitation minière  

Activité principale  Production de granulats concassés 

$ÁÔÅ ÄÅ ÄïÂÕÔ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ 2018 

Staff de management  : 

Responsable de la Carrière Monsieur NIASS 

Contexte administratif (ICPE) :  

CSE Granulats est un établissement de la 1ère classe selon la nomenclature sénégalaise des 
)#0%ȟ ÅÔ ÄÏÎÃ ÓÏÕÍÉÓÅ Û ÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÅÒȢ 

Voisinage immédiat  : 

Savane arbustive à arborée dans le PNNK tout autour de la carrière. 

 

2.4.2 Gestion du personnel   

Le personnel du site est composé du Responsable de la carrière, du Responsable matériel, du 

2ÅÓÐÏÎÓÁÂÌÅ ÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÆȟ ÄÕ #ÈÅÆ -ÉÎÅÕÒȟ ÄÅ Ìȭ%ÌÅÃÔÒÉÃÉÅÎ #ÈÅÆ ÄÅ 0ÏÓÔÅȟ ÄȭÏÐïÒÁÔÅÕÒÓ ÄÅ ÓÁÌÌÅ 

ÄÅ ÃÏÍÍÁÎÄÅȟ ÄÅ ÃÏÎÄÕÃÔÅÕÒÓȟ ÄÅ ÃÈÁÕÆÆÅÕÒÓȟ ÄÅ ÓÏÕÄÅÕÒÓȟ ÄÅ ÍÁÎĞÕÖÒÅÓ ÅÔ ÄÅ ÇÁÒÄÉÅÎÓȢ 

Le Responsable de la Carrière  : 

 3ÕÐÅÒÖÉÓÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÕ ÓÉÔÅ ÁÌÌÁÎÔ ÄÕ ÄïÃÁÐÁÇÅ ÊÕÓÑÕȭÛ 

ÌȭÅÎÌîÖÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÐÒÏÄÕÉÔÓ ÆÉÎÉÓ 

 Gère la Production, le personnel, les enlèvements, le stockage des produits finis 

 Assure la coordination avec les autres responsables au sein de la carrière comme à 

ÌȭÅØÔïÒÉÅÕÒȟ ÁÖÅÃ ÌÁ ÃÌÉÅÎÔîÌÅ ÅÔ ÁÖÅÃ ÌÁ ÄÉÒÅÃÔÉÏÎ ÇïÎïÒÁÌÅ 

 Coordonne avec les sous-traitants sur leurs activités au sein du site 

Le Responsable administratif  

 Supervise les enlèvements de produits finis 

 Assure la gestion des documents administratifs (magasins, stocks, personnel) 

 &ÁÉÔ ÌÅ ÐÏÉÎÔÁÇÅ ÅÔ ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÁÌÁÉÒÅÓȟ ÅÔ ÔÏÕÔ ÃÅ ÑÕÉ ÅÓÔ ÌÉï Û Ìȭ)0-ȟ Û ÌÁ #33 ÅÔ ÌÅÓ 

hôpitaux 

 !ÃÃÏÍÐÁÇÎÅ ÌÅÓ ÅÍÐÌÏÙïÓ ÓÕÒ ÌÅÕÒÓ ÄïÍÁÒÃÈÅÓ ÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÖÅÓ ÒÅÌÁÔÉÖÅÓ Û ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅȟ Û 

Ìȭ)0- ÏÕ Û ÌÁ #33Ȣ 
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Le Responsable matériel  

 !ÓÓÕÒÅ ÌÁ ÍÁÉÎÔÅÎÁÎÃÅ ÄÕ ÍÁÔïÒÉÅÌ ɉÅÎÇÉÎÓȟ ÃÁÍÉÏÎÓȟ ÇÒÏÕÐÅÓȟ ÖïÈÉÃÕÌÅÓȣɊ ÅÔ ÖÅÉÌÌÅ ÁÕ 

bon fonctionnement  

 Gère les commandes de pièces liées au matériel 

 &ÁÉÔ ÌÅÓ ÄÅÍÁÎÄÅÓ ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎÓ ÌÉïÅÓ ÁÕØ ÍÁÔïÒÉÅÌÓ ÅÎ panne 

 Assure le suivi avec le coordonnateur matériel de CSE GRANULATS et les autres 

directeurs matériels 

Le chef Mineur  

 Assure le décapage au front 

 Coordonne avec le sous-traitant (MINEEX) sur la foration et le minage 

 Elabore avec le sous-traitant les plans de foration et de chargement, 

 Assure avec le sous-ÔÒÁÉÔÁÎÔ ÌÅÓ ÐÒïÐÁÒÁÔÉÏÎÓ ÅÔ ÌȭÅØïÃÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÔÉÒÓ 

 Assure avec le sous-traitant la sécurité avant et après les tris 

,ȭ%ÌÅÃÔÒÉÃÉÅÎ ÃÈÅÆ ÄÅ 0ÏÓÔÅ 

 !ÓÓÕÒÅ ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄÕ ÃÏÎÃÁÓÓÅÕÒȟ ÌÅÓ ÒïÇÌÁÇÅÓȟ ÌÅÓ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔÓ ÄÅ ÆÏÒÍÕÌÅ 

 Fait les réparations en cas de panne 

 Supervise les activités de la station de concassage 

 'îÒÅ ÌÅÓ ÍÁÎĞÕÖÒÅÓ ÁÆÆÅÃÔïÓ ÁÕ ÃÏÎÃÁÓÓÅÕÒ 

Opérateur de salle de commande  

 !ÓÓÕÒÅ ÌÅ ÄïÍÁÒÒÁÇÅ ÅÔ ÌȭÁÒÒðÔ ÄÕ ÃÏÎÃÁÓÓÅÕÒ 

 Gère la salle de commande (les armoires, les circuits électriques) et le processus de 

concassage 

 Assure les entretiens sur les circuits électriques et les armoires 

Les conducteurs  

 Conduisent les engins qui leur sont affectés 

 3ȭÏÃÃÕÐÅÎÔ ÄÕ ÃÈÁÒÇÅÍÅÎÔ ÃÏÒÒÅÃÔ ÄÅÓ ÃÁÍÉÏÎÓ 

 3ȭÏÃÃÕÐÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÐÒÏÐÒÅÔï ÅÔ ÄÕ ÂÏÎ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÅÎÇÉÎ 

 Signalent les pannes détectées au Responsable matériel 

Les soudeurs  

 !ÓÓÕÒÅÎÔ ÔÏÕÓ ÌÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÄÅ ÓÏÕÄÕÒÅ ÅÔ ÄȭÏØÙÃÏÕÐÁÇÅ 

 Assurent les entretiens sur le concasseur et le matériel liés à des soudures 

Les ÍÁÎĞÕÖÒÅÓ 

 Exécutent correctement les tâches qui leur sont confiées suivant leur qualification et 

leur affectation 

Les gardiens  

 Gestion de la sécurité du site de jour comme de nuit 

 Signale les intrusions non autorisées 

 Recense tous les véhicules qui entrent et qui sortent du site. 
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Le fonctionnement du site est centralisé autour du Responsable de la carrière. Ce dernier fait 

ÖÉÖÒÅ ÌΈÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄÕ ÇÉÓÅÍÅÎÔȢ #ΈÅÓÔ ÌÕÉ ÑÕÉ ÏÒÇÁÎÉÓÅ ÓÁ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÑÕȭÉÌ ÐÌÁÎÉÆÉÅ ÅÔ ÃÏÎÔÒĖÌÅ 

l'extraction.  

Toutefois, CSE GRANULATS ne dispose ÐÁÓ ÄȭÕÎ 2esponsable Environnement Hygiène et 

Sécurité (EHS) qui doit  coordonne r  to utes activités environnementale s, sécuritaires  et 

sociales dÅ ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ÄÁÎÓ ÔÏÕÔÅÓ ÌÅÓ ÚÏÎÅÓ ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎȢ  

CSE GRANULATS SA emploie cinquante-quatre (54) employés permanents et temporaires. La 
structure organisationnelle se présente comme suit : 
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Figure 3 : Structure organisationnelle de CSE GRANULATS SA 
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2.4.2.1 Effectifs et contrats 

Au mois de mars 2024, lȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ÃÏÍÐÔÅ 54 employés qui sont répartis comme suit : 

- Quarante-neuf (49) Nationaux (91 % des effectifs) ; 

- Cinq (5) Etrangers (9 % des effectifs). 

 

Figure 4 :  Répartition du personnel en fonction de la nationalité 

3ÕÒ ÌȭÅÆÆÅÃÔÉÆ ÔÏÔÁÌȟ ÖÉÎÇÔ-six (25) personnes proviennent du Département de Tambacounda qui 
abrite la carrière soit un pourcentage de 48,14 %. 
 
,ȭÅÍÂÁÕÃÈÅ ÄÅ ÌÁ ÍÁÉÎ ÄȭĞÕÖÒÅ ÌÏÃÁÌÅ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÅ έίȟΫβ % des effectifs soit un nombre de dix-
neuf (19) personnes. La provenance de ce personnel est résumée dans le tableau ci-après : 

 
Tableau 12 ȡ 0ÒÏÖÅÎÁÎÃÅ ÄÅ ÌÁ ÍÁÉÎ ÄȭĞÕÖÒÅ ÎÏÎ ÑÕÁÌÉÆÉïÅ 

Nombre de 
personnes  

Localité  Commune  Département  Région  

8 Mansadala Dialacoto Tambacounda Tambacounda 

1 Aïnou Mady Dialacoto Tambacounda Tambacounda 

4 Diénoudiala Dialacoto Tambacounda Tambacounda 

2 Bantacountou Dialacoto Tambacounda Tambacounda 

1 Tambacounda Tambacounda Tambacounda Tambacounda 

1 Koungheul Koungheul Koungheul Kaffrine 

1 Baïla Suelle Bignona Ziguinchor 

1 Tarédji Guédé Village Podor Saint-Louis 

 
Un effectif de seize (16) personnes soit 84,2 % proviennent du département de Tambacounda et 
parmi lesquels quinze (15) personnes soit 78,94 % habitent la Commune de Dialacoto qui abrite 
la carrière et proviennent des villages environnants. 

 

Nationaux
91%

Etrangers
9%

Nationaux Etrangers
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Figure 5 : Provenance départementale du personnel non qualifié 

  

 
Figure 6 : Provenance communale du personnel non qualifié 

Parmi ce personnel, la nature des contrats se répartit comme suit :  

- Neuf (9) Contrats à Durée Indéterminée (CDI) ; 
- Quarante-cinq (45) Contrats à Durée Déterminée (CDD). 

,Á ÄïÃÌÁÒÁÔÉÏÎ ÄȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÁÕÐÒîÓ ÄÅ Ìȭ)ÎÓÐÅÃÔÉÏÎ ÄÕ 4ÒÁÖÁÉÌ ÅÔ ÄÅ ÌÁ 3ïÃÕÒÉÔï 3ÏÃÉÁÌÅ (IRTSS) 
de Tambacounda ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÅÆÆÅÃÔÕïe et les contrats du personnel local sont signés à Dakar et non 
ne sont pas ÖÉÓïÓ ÐÁÒ ÌȭÁÕÔÏÒÉÔï compétente.  

2.4.2.2 Horaires ou rythme de travail 

La carrière fonctionne 6 jours sur 7 du lundi au samedi de 7H à 18 H avec une pause déjeuner 
ÄȭÕÎÅ ÈÅÕÒÅ de 13H à 14H soit une durée totale de 10 heures par jour ce qui équivaut à 60 heures 
de travail la semaine. 

0 2 4 6 8 10 12 14 16

PNQ PROVENANT DE LA COMMUNE 
DE DIALACOTO

PNQ PROVENANT HORS DE LA 
COMMUNE DE DIALACOTO

Effectifs

0 2 4 6 8 10 12 14 16

PNQ PROVENANT DE LA COMMUNE 
DE DIALACOTO

PNQ PROVENANT HORS DE LA 
COMMUNE DE DIALACOTO

Effectifs
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CSE Granulats ÄïÃÌÁÒÅ ÅÆÆÅÃÔÕÅÒ ÓÏÕÖÅÎÔ ÄÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÄÅ ÎÕÉÔ ÑÕÉ ÓÏÎÔ ÓÏÕÍÉÓ Û ÌȭÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ 

Ìȭ)2433 ÄÅ 4ÁÍÂÁÃÏÕÎÄÁȢ 

2.4.3 Aménagements existants sur le site  

,ȭÅÍÐÒÉÓÅ ÁÃÔÕÅÌÌÅ ÄÅ ÌÁ ÃÁÒÒÉîÒÅ ÅÓÔ ÓÕÂÄÉÖÉÓïÅ ÅÎ ÄÅÕØ (2) zones distinctes (cf. plans 

ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÃÉ-dessous), à savoir : 

Ą :ÏÎÅ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ɉÏÕ ÄΈÅØÔÒÁÃÔÉÏÎ ÐÒÏÐÒÅÍÅÎÔ ÄÉÔÅ ou front de taille ) couvrant une 
superficie de 45 360 m2 (4,53 ha) avec une fosse profonde de 12 à 13 mètres pour le 1er 
pallier et 7 à 8 mètres pour le 2ème ÐÁÌÌÉÅÒ ÅÎ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ; 

Ą !ÎÃÉÅÎ ÆÒÏÎÔ ÄȭÕÎÅ ÓÕÐÅÒÆÉÃÉÅ ÄÅ Ϋή 405 m2 (1,44 ha) ; 
Ą Zone des installations comprenant : 

 
V Les installations de traitement (trémies, concasseurs, cribles) ainsi que des bandes 

transporteuses permettant l'acheminement des matériaux entre les installations de 
ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÔ ÅÔ ÌÅÓ ÚÏÎÅÓ ÄÅ ÓÔÏÃËÁÇÅ ÄȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔ ; 

V Une aire de stockage des produits finis (granulats de dolérite de différentes 
granulométrie) ÄȭÕÎÅ ÓÕÐÅÒÆÉÃÉÅ ÄÅ άγ 825 m2 (2,98 ha) et des déchets de concassage 
ɉÓÁÂÌÅÓ ÆÉÎÓ ÅÔ ÇÒÁÖÉÌÌÏÎÓɊ ÐÒîÓ ÄÅ ÌȭÕÎÉÔï ÄÅ ÃÏÎÃÁÓÓÁÇÅ ; 

V Une ÁÉÒÅ ÄÅ ÄïÐĖÔ ÄÅÓ ÍÁÔïÒÉÁÕØ ÄÅ ÄïÃÁÐÁÇÅ ÄȭÕÎÅ ÓÕÐÅÒÆÉÃÉÅ ÄÅ ΫΪ 175 m2 (1,017 ha) ; 
V une zone annexe comprenant : ÕÎÅ ÇÕïÒÉÔÅ ÄȭÅÎÔÒïÅȟ un pont bascule et un conteneur 

servant de salle de contrôle, une aire de dépotage et de stockage de gasoil dans des 5 
cuves, un abri avec rétention pour les 2 groupes électrogènes de 400 kVA et 600 kVA 
pour ÌȭÁÌÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÅÎ ïÌÅÃÔÒÉÃÉÔï ÄÅ ÌÁ ÓÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÏÎÃÁÓÓÁÇÅȟ ÄÅÓ ÂÕÒÅÁÕØȟ ÄÅ 
ÌȭÁÔÅÌÉÅÒɊ, une zone de stockage des huiles neuves et une aire de stockage des déchets 
dangereux (huiles mortes, chiffons souillés, etc.), le local électrique renfermant les 
équipements de commande et le tableau général basse tension (TGBT), une station 
ÄÅ ÓÔÏÃËÁÇÅ ÄȭÅÁÕ ÅÎ cuves de 2 000 litres (2 m3) pour usage dans les toilettes et pour 
les ablutions et une cuve de 5 000 litres (5 m3) pour le réseau incendie non encore 
opérationnel, un atelier de soudure, un atelier pneumatique et une aire ÄȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ 
et de lavage des engins), un magasin de stockage des pièces de rechange, des toilettes 
ÄÏÎÔ ά ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÂÕÒÅÁÕØ ÄÅÓ ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÌÅÓ ÄÅ ÌÁ ÃÁÒÒÉîÒÅ ÅÔ Ϋ Û ÌȭÅØÔïÒÉÅÕÒÅ ÁÖÅÃ ÕÎ Ϋ 
seul box en état de délabrement, un ÁÂÒÉ ÄÅ ÆÏÒÔÕÎÅ ÓÅÒÖÁÎÔ ÄȭÁÉÒÅ ÄÅ ÒÅÐÏÓ ÅÔ ÄÅ lieu 
de prières et 2 conteneurs de 40 pieds servant de dépôts ÄȭÅØÐÌÏÓÉÆÓ entouré de 
merlons ; 

V Des locaux administratif s (locaux préfabriqués ou conteneurs) abritant bureaux du 
Responsable de la carrière, Responsable du matériel et salle de réunion ; 

V Une liste de matériel roulant comprenant : 
 pelles sur chenilles ÐÏÕÒ ÌȭÅØÔÒÁÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÁÉÌÌÏÕØ ÁÕ ÆÒÏÎÔ ÄÅ ÔÁÉÌÌÅ ÅÔ ÐÏÕÒ ÌÅ 
décapage. 

 chargeurs pour le chargement du produits finis et les déblayages 
 bulldozer pour le décapage 
 camion-bennes pour le transport des moellons et des produits finis lors du 
stockage 

 véhicules pour les déplacements du personnel 
 grader pour le reprofilage de la piste de temps à autre 

V Du petit matériel  : compresseurs, poste à souder, poste de découpe etc. 
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Figure 7 : 0ÌÁÎ ÄȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ de la carrière de CSE Granulats 
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Figure 8 : Plan de masse de la carrière de CSE Granulats  

 






























































































































































































































































































































































































































































